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Syndicalisme
et politique

Les Français n'aiment pas la confusion des genres. Aussi, en gé­
néral, se plaisent-ils à stigmatiser la collusion du syndicalisme et 
de la politique. Certes, la subordination unilatérale d'une centrale 
ouvrière à un parti politique est intolérable. A fortiori, nous ne 
pouvons admettre la mobilisation du mouvement ouvrier français 
au service d'une nation étrangère.

Toutefois, selon nous, les activités politiques et syndicales, ne 
sont pas inconciliables, si le syndicalisme répudie la formule révo­
lutionnaire de la charte d'Amiens, mais prétend contribuer pacifi­
quement à l'oeuvre d’émancipation du prolétariat dans le cadre de 
la démocratie du type occidental. Car en définitive, dans ce cadre, 
c'est au syndicalisme qu'incombe la mission de formuler clairement 
les aspirations des niasses; mais c’est le pouvoir politique qui forge 
l'instrument légal du progrès social.

C'est dire que la collaboration des militants syndicalistes et des 
détenteurs du pouvoir politique s'impose. Elle peut être fructueuse, 
ainsi qu'en font foi les débats difficiles dont le Parlement français 
fut le théâtre, à l'occasion du vote de la loi sur les Conventions 
collectives. Cette loi, est en définitive, l'œuvre commune de parle­
mentaires avertis et de militants syndicalistes qui ne siègent ni au 
Palais Bourbon, ni au Luxembourg. C'est dans la mesure du crédit 
politique dont elles jouissent, que les diverses tendances syndicales 
ont marqué de leur sieau, cette loi, imparfaite, certes, comme tout
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acte transactionnel, mais amendable somme toute à l'usage, et qui, 
en tout cas, bon gré mal gré, sera la charte de l'activité syndicale 
prochaine.

Nous pensons qu'il est nécessaire de faire le point, en ce qui nous 
concerne.

La Confédération générale des Cadres, qui prônait l’institution de 
conventions « cadres seuls » et se désintéressait des conventions 
générales prévues par le projet gouvernemental, avait confié le soin 
de défendre sa thèse â Desgoutte, députe radical, et à Henri Lespes. 
Cette thèse n'a pas prévalu. L'échec était fatal. Quant à nous, qui 
sommes au même titre que nos collègues de la C.G.C., les cham­
pions de l'autonomie syndicale des cadres, mais qui toutefois ne 
méconnaissons pas les liens de solidarité qui unissent tous les sala­
riés, nous avions suggéré à nos amis parlementaires une formule 
plus souple, compatible d’ailleurs avec les conceptions de la majo­
rité des députés.

Nous observions que le projet gouvernemental initial donnait 
discrètement latitude aux grandes catégories professionnelles de 
conclure des accords particuliers dans le cadre des conventions 
générales extensives apolicables à tous les salariés d'une branche 
d'activité. Cette stioulation, d'ailleurs timidement exprimée dans 
le texte initial, avait été amenuisée par la Commission du travail. 
Il importait d'en rétablir et d'en préciser les termes. En accord 
avec nous, Robert Bichet, député M.R P. de Seine-et-Oise, qui s'est 
avéré le plus habile de nos défenseurs parlementaires, soutint un 
amendement rédigé en ce sens, lequel, en dépit de l'hostilité de 
Gazier et de Patinaud, fut adopté en première lecture.

II convenait, après ce succès, d'aller de l'avant. Bapaume suggéra 
une proposition complémentaire, en vertu de laquelle les accords 
particuliers de catégorie discutés dans le cadre des conventions 
générales pourraient être signés et appliqués, le cas échéant, avant 
la signature du document principal, dont nous n'entendions nulle­
ment, d'ailleurs, nous désintéresser.

L'argument décisif, selon nous, en faveur de cette disposition 
était l'ordre d'urgence. Il importe que la remise en ordre des 
salaires justiciable des accords de catégorie soit chose faite dans 
un bref délai, alors que les conventions principales sont, par nature, 
des constructions massives qui ne seront pas bâties en un jour.

A la suite de nombreuses tractations, cette proposition révisée et 
mise en forme par les politiques qui collaboraient avec nous, fut 
soutenue au Luxembourg et adoptée par le Conseil de la Répu­
blique à l’énorme majorité de 294 voix contre 20.

C’était en définitive à l'Assemblée nationale de trancher le diffé­
rend. Sa Commission du Travail, à la parfaite loyauté de laquelle 
nous nous plaisons à rendre hommage, se déclara hostile à nos 
vues; les commissaires invoquèrent des arguments techniques, très 
étudiés certes, mais qui selon nous, n’étaient pas décisifs.

En séance plénière, le texte voté par le Conseil de la République 
concernant les conventions annexes, fut en définitive présenté sous 
forme d'amendement par Robert Bichet et Maurice Schumann, 
avec l'aval du gouvernement. Le vote donna lieu à pointage. Nous 
fûmes battus à quelques voix de majorité.

Il est intéressant de signaler qu'à la suite de ce vote, le député 
Gabelle, membre de la Commission du Travail, animé par un souci 
de transaction auquel nous sommes très sensibles, présenta un 
nouvel amendement qui précise en termes de la plus grande netteté 
le droit à l'existence des conventions annexes. La proposition Ga­
belle, en dépit de l'hostilité inlassable des communistes fut adoptée.

Nous exprimons la conviction que l’outil de travail dont nous 
sommes en définitive dotés est un instrument utile dont les tra­
vailleurs de toute catégorie et en particulier les cadres, sauront — 
nous en formulons ie vœu — faire bon usage.
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FAUT-IL HIERARCHISER
les compléments familiaux ?
Le problème de la hiérarchisation 

des allocations familiales se trouve 
maintenant posé aux organisations 
syndicales et familiales depuis que le 
Comité directeur de la Confédération 
générale des cadres a  décidé, le 
7 novembre dernier, d'en faire l'un 
des objectifs de la C.G.T.

Notre Fédération n’avait pas jugé 
opportun de le soulever jusqu'à pré- 
sent, tant du moins que le minimum 
vital familial ne serait pas assuré par 
lo régime des compléments familiaux. 
Cette position avait été prise, dès 
1943, par un Bureau confédéral clan­
destin.

Posé par une Organisation de ca­
dres. nous nous faisons un devoir, en 
vue de fixer nos positions, de procé­
der à  une large consultation de nos 
adhérents et plus particulièrement de 
ceux ayant des responsabilités fami­
liales.

Le problème soulevé est particuliè­
rement délicat, et nous entendons 
nous entourer également des avis 'es 
plus autorisés.

L'étude présentée a donc pour objet 
de formuler les arguments qui 
peuvent justifier une telle demande et 
ceux qui. au contraire, peuvent lui 
être opposés.

Nous avons parfaitement conscience 
que nous ne les épuiserons pas tous, 
mais nos lecteurs voudront bien nous 
développer ceux que nous aurions 
omis, soit dans un sens, soit dans 
l'autre.
HISTORIQUE

Il importe d'abord de rappeler que 
l'institution des allocations familiales 
résulte d'une initiative prise, sous 
l'impulsion de M. Romanet, par un 
groupe de patrons chrétiens de la ré­
gion lyonnaise, vers 1920.

Cette formule nouvelle du salaire 
répondait à  l'une des préoccupations 
manifestées par Léon XIII, en 1891, 
dans son Encyclique Rerum Novarum. 
Le grand mérite de Romanet a  été 
d'avoir trouvé la technique de la com­
pensation sans laquelle cette réforme 
n'aürait pas vu le jour.

Par la suite, la  C.F.T.C. a  adhéré 
à  la  nouvelle formule, et l'on se rap­
pellera les luttes très dures qu'elle 
eut à  soutenir contre le socialisme et 
les C.G.T. pour étendre de plus en 
plus cette institution au grand béné­
fice des salariés. On se rappellera 
aussi qu'elle est à  l'origine de Tins- 
titution de la prime dite de la « mère 
au foyer » devenue maintenant « allo­
cation de salaire unique >.

Les résultats magnifiques de cette 
institution, trop éclatants aux yeux de 
certains, sont là maintenant sous nos 
yeux. Ils nous donnent quelque crédit 
pour aborder l’aspect particulier qui 
nous préoccupe aujourd'hui. 
QUELQUES ELEMENTS DU PRO­

BLEME
Le salaire, dit Léon XIII, doit per­

mettre à  l'ouvrier sobre et honnête de 
vivre et d'élever une famille, et même 
d accéder à  un modeste patrimoine 
familial. Quarante ans plus tard. 
Pie XI, étudiant, dans TEnclyclique 
Casti Connubi, les conditions maté­
rielles nécessaires à  la  vie familiale, 
confirmait les directives de Léon XIII 
et indiquait :

« Dans la société civile, le régime 
économique et social doit être cons­
titué de manière que tout père de 
famille puisse gagner ce qui, étant 
donné sa condition et la localité qu'il 
habite, est nécessaire à  son entre­
tien, à  celui de sa femme et à celui 
do ses enfants, car l'ouvrier mérite 
son salaire. •

Le réle social et familial du salaire 
est ainsi nettement défini.

Par contre, sa réalisation se heurte 
à  une difficulté insurmontable : la

juste rémunération de services équi­
valents ne peut s'exprimer que par 
des salaires directs semblables. Il 
serait contraire à  l'esprit de justice 
de les faire varier d’éléments exté­
rieurs à  la production et notamment 
en fonction des charges familiales 
des salariés. De multiples inconvé­
nients surgiraient, notamment une 
prime de priorité acquise d'emblée 
par les célibataires.

Ce fut le mérite des allocations fa­
miliales que d’avoir proposé une so-
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lution positive au grave problème 
posé et d'apporter ainsi aux familles 
le complément de ressources que le 
salaire direct du chef de famille ne 
peut leur donner. Les allocations sont 
donc incontestablement destinées aux 
enfants, et c'est si vrai qu’on a  jugé 
parfois indispensable de les verser 
très souvent à  la mère de famille, 
plus particulièrement responsable de 
leur bonne utilisation.
EVOLUTION SOCIALE

Si, au début de l'institution, ces 
allocations p o u v a i e n t  apparaître 
comme attachées aux salaires, 
quoique n'y ayant jamais été propor­
tionnées, il s’est avéré à l'expérience 
que les enfants ne pouvaient être 
privés de ces ressources lorsque le 
père était lui-même privé de son sa­
laire : par maladie ou chômage, par 
exemple. Les allocations se sont donc, 
et très justement, détachées en partie 
des salaires pour répondre plus tota­
lement à  leur fonction sociale.

Une autre notion se fait jour éga­
lement : celle d'une communauté 
humaine qui prend socialement cons­
cience du grave danger de la déna­
talité qui l'atteint, et décide de réagir 
vigoureusement et avec succès contre 
la dégénérescence qui la menaçait. 
L'un des remèdes particulièrement 
efficaces se trouve être dans l'insti­
tution des compléments familiaux.

Ainsi l'institution évolue vers la 
notion d’un service social intéressas» 
la nation et devant l'aider à  assumer 
sa  continuité et sa progression, les 
ressources nécessaires à cette fonc­
tion primordiale de la vie sociale 
étant prélevées finalement sur la pro­
duction, indépendamment des salaires 
directs.

On peut regretter cette évolution, 
mais elle est une des conséquences 
des aberrations d'un régime capita­
liste dont le but essentiel n'est pas 
d'assurer la  vie des hommes et des 
familles, et qui distribue à une grande 
partie des salariés des ressources qui 
n'assurent pas le minimum vital ni in­
dividuel, ni familial.
NOTION DE LA HIERARCHIE

Il semble nécessaire de préciser 
ici la  notion de hiérarchie telle qu'elle 
s’entend sur le plan professionnel. On 
ne peut la  concevoir Ici que comme 
une notion liée intimement à  la  fonction

professionnelle, au degré de conn-.s- 
sanees acquises et nécessaires p- û  
exercer un métier et aux responsabi­
lités assumées.

Les services ainsi rendus à l'entre­
prise doivent trouver directement leur 
contrepartie dans une juste rémuné­
ration, laquelle tient compte des cri­
tères définis plus haut. Et c'est pour- 
auoi nous sommes si farouchement 
attachés à  cette notion de la hiérar­
chie professionnelle.

Mais les ressources attribuées aux 
enfants, dont les besoins sont natu­
rellement du même ordre, doivent-e! es 
être inégales dès la naissance et 
cela en fonction de la profession 
exercée par le père, lui-même rece­
vant une rémunération juste, adéqua e 
à sa profession ?

(Suite page 4.)

REPONSE
à une campagne
A l'occasion de la Loi sur les 

Conventions collectives de vio­
lentes critiques ont été formu­
lées à l’endroit du syndicalisme 
des cadres organisé dans les 
centrales dites ouvrières.

Usant de son autorité incon­
testée, notre Président Confédé­
ral G. Tessier a cru devoir ré­
pondre à ces critiques pour pré­
ciser la position des Cadres au 
sein de la C.F.T.C. dans l’article 
ci-après paru dans « Syndica­
lisme ».

La grande presse, oubliant 
que la majorité des cadres syn­
diqués sont groupés dans les 
grandes centrales syndicales di­
tes « ouvrières », se fait l’écho 
des préoccupations d'un groupe­
ment de « Cadres seuls » : la 
C.G.C.

L’un des slogans développés à 
l’occasion du vote de la loi sur 
les Conventions Collectives, con­
siste à faire croire que l’adhé­
sion des Cadres aux grandes 
Centrales a pour conséquence 
de faire discuter et fixer eurs 
conditions de travail et de sa­
laire par leurs « subordon­
nés » U) que sont les ouvriers 
et les employés.

Pour ce qui concerne la C.F. 
T.C. nous tenons à préciser que 
les Cadres y jouissent d’une 
structure syndicale qui assure 
leur entière liberté d’expression 
et de décision, en ce qui con­
cerne leurs intérêts propres et 
qu’ils déterminent eux-mêmes 
leurs positions, compte tenu des 
préoccupations générales des 
autres catégories dont ils ont 
une juste appréciation.

Ils bénéficient, en outre, de 
l'autorité acquise, au cours de 
longues années, par notre gran­
de centrale et nous savons qu’ils 
en apprécient l’importance.

L’expérience des différentes 
commissions mixtes, tant offi­
cielles que préparatoires, mon­
tre qu’il n’a jamais été datn 
l’intention des fédérations ou­
vrières d’imposer leurs opinions 
ou d’influer abusivement sut 
celles d’autrui.

L’effort de compréhension 
mutuelle s’est révélé plus effi­
cace, pour la réalisation de leurs 
projets que toute autre mé­
thode.

Le reste n'est qu'agitation 
stérile ou propagande sans scru­
pule.

G. T.
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ASSURANCES
Toujours nos frais de route

.E t nos frais de ro u te?  Où en 
sommes-nous ? 9

Telle est la question que nos dé­
légués se voient poser presque jour­
nellement depuis plus d ’un an  par 
nos cam arades angoissés.

L’historique du débat est assez 
savoureux.

Nous n ’avons pas à revenir ici sur 
les factieux incidents qui m ar­
quèrent les travaux de la Commis­
sion paritaire  chargée de l’étude du 
problème. Ils eurent pour effet, en 
tou t cas, de ram ener la discussion 
au point mort et d 'in terrom pre to u t 
n tt les laborieuses négociations en­
treprises avec l? fédéra tion  fran ­
çaise des Sociétés d’assurances.

l)e guerre lasse nous décidions 
tous, l’an dernier, de soum ettre le 
différend à l'arbitrage de M. le Mi­
nistre du Travail Une lettre fu t  ré­
digée en ce sens e» qui devait revê­
tir  la signature des quatre centrales 
syndicales. Or, après réflexion, le 
texte de cette lettre  ne plaisant pas 
à l’une d’entre  elles, on passa à fine 
au tre  formnV. Mais cette fois la let­
tre  en question, au tou r de laquelle 
chaque syndicat fit pas mal de bat­
tage auprès de ses adhérents, demeu­
ra enfouie dans un  dossier et y dor­
m irait probablem ent encore du som­
meil du juste  si notre Comité à nous 
ne s’en était pa4* ému.

De son côté, la fédération  fran ­
çaise des Sociétés d’assurances invi­
ta it chaque Compagnie — et ceci en 
violation d’un arrê té  du 28 décembre 
10-!“» paru au Journal officiel du 
5 janvier 1î)4(i — à conclure des ac­
cords particuliers avec des inspec­
teurs. Don nombre protestèrent, mais 
fu ren t amenés à accepter les offres 
faites, leurs dépenses de voyage a tte i­
gnant des totaux Je plus en plus 
lourds.

Est-il besoin d ’ajouter q u ’à la fa­
veur de ces accords particuliers nos 
collègues fu ren t soumis à de savants 
m archandages, et ceux d’entre  eux 
qui eurent la mauvaise fortune d’ap­
parten ir à des Compagnies... disons 
moins généreuses qu*» d’autres, du ­
ren t continuer à prélever sur leur 
cassette personnelle les sommes né- 
c • “pires pour parfaire les dépenses 
cl voyage que les rem boursem ents 
offerts sont loin de combler ?

(SUITE PAGE 8 .)

COMMERCE
Sommes-nous menacés d'une invasion 

de produits étrangers
Combien de fois n’avons-nous 

pas entendu cette phrase ?... Et 
selon les vœux secrets (principale­
ment politiques) des Français, les 
avis sont diamétralement opposés. 
Certains considèrent l’ouverture 
des frontières, selon les directives 
de l’E.C.A., comme une calamité — 
d’autres comme une panacée aux 
maux dont souffre notre économie 
nationale.

Essayons d'y voir clair. Le client 
désire être servi aux moindres 
frais, principalement en cette pé­
riode d’insuffisance de pouvoir d’a­
chat. Le produit étranger répond-il 
aux désirs du Français ? La vérité 
m'oblige à répondre que très sou­
vent il n’en est rien.

Son prix de revient, même dans 
le cas d'une production étrangère 
bon marché est grevé de toutes sor­
tes de commissions, courtages, frais 
d'approche, de publicité, etc... Trop 
d’intermédiaires de moralité dou­
teuse sont dans les affaires d'Im­
port-Export et prélèvent des dî­
mes excessives, sur le dos du client 
français.

Mais c’est sur le plan du goût 
que le produit étranger est dange­
reusement menaçant. La perver­
sion de la mode française sera 
dans quelques années un fait ac­
compli, si une réaction salutaire ne 
se produit pas contre les articles 
« made in U.S.A. » ou « niade in 
Germany ».

Le rôle du commerçant et de ses

INDUSTRIES CHÎM.QUES
Une Conférence est prévue pour 

le 24 février à 16 heures entre le 
groupe patronal de la Région pa­
risienne et les différents syndicats 
des industries chimiques.

Les positions des cadres seront 
identiques à celles prises sur le 
plan de la métallurgie-

Ingénieurs et Cadres de la Région Parisienne
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MARDI 7 MARS 1950, à 18 h. 30
26, RUE M O N TH O LO N  —  PARIS (9 )

OU SERONT EXPOSES :
par J. ESCHER-DESRMERES et A. BAPAUME

—  Le Problème des Conventions Col­
lectives et des salaires ;

—  Le rôle de notre Fédération dans les
discussions présentes.

—  R E S E R V E Z  C E T T E  D A T E  —

Au sujet de l’impôt sur les revenus
Nous avons adressé au m inistère  

des Finances, le tex te  ci-après pour 
demander des délais supplém entaires 
au titre  de l’im pôt sur le revenu  
des personnes physiques (taxe pro­
portionnelle et surtaxe progressive) 
pour une som m e supérieure à 10.000 
francs, son t assu je ttis à des verse­
m ents anticipés qu'ils devront ef­
fectuer le 1er février e t le 1er mai 
1950 à raison de 1/3 des cotisations 
audit im pôt établies en  1949.

Or les contribuables d o n t le rôle 
a fféren t à la surtaxe progressive due  
pour 1949. a été m is en recouvre­
m ent fin  1949, _disposent ju sq u ’au 
début de mars 1950 pour s'acquitter 
du  m on tan t de cet im pôt, alors 
qu'ils seront ten u s de verser entre  
le 1er et le 15 février 1950, un  
acompte provisionnel d ’un  1/3 du  
m ontan t d u d it im pôt au titre  de la 
surtaxe progressive due pour 1950.

J. R.
31 janvier 1950.

Monsieur le m inistre.
Nous avons appris par un  com­

m uniqué de vos Services publié 
dans la presse du 18 courant, que 
les contribuables qui on t été  im po­
sés en 1949 au titre  de l’im pôt sur

les revenus des personnes physiques 
(taxe proportionnelle e t surtaxe 
progressive) pour une somme supé­
rieure à 10.000 fr„ son t assu je ttis 
à des versem ents anticipés q u ’ils 
devront effectuer le 1er février et 
le 1er mai 1950 à raison des cotisa­
tions au d it im p ô t établies en 1949.

Or les contribuables d o n t le rôle 
afférent à  la surtaxe progressive due 
pour 1949 a été m is en recouvre­
m ent fin  1919, disposent jusqu 'au  
début de m ars 1950 pour s 'acquitter 
du  m o n tan t de cet im pôt, alors 
q u ’ils seront ten u s de verser entre 
le 1er e t te 15 février 1950, un  
acom pte provisionnel d’un 1/3 
du  m o n tan t du d it im pôt au 
t itre  de la  surtaxe progressive due 
pour 1950.

Ces dispositions Im pliquent pour 
les contribuables visés une charge 
supplém entaire difficile à supporter. 
Nous vous serions donc très obligés 
de bien vouloir leur accorder un 
délai supplém entaire en ce qui con­
cerne le règlem ent du  premier 
acom pte provisionnel.

Avec nos remerciements, nous 
vous prions d’agréer, m onsieur le 
m inistre , l ’expression île notre h au te  
considération.

collaborateurs de tous rangs est de 
préserver ce qui reste du goût fran­
çais en ce qui concerne le « chic » 
et la n qualité ». Le « bon marché » 
s'il ne fait pas d'usage est plus 
cher en définitive que l’article soi­
gné. Un vêtement mal ajusté, une 
lingerie mal finie, ne font pas 
d’usage et ne servent pas le Glient, 
ni ses intérêts.

Un bon commerçant doit orien­
ter aussi bien les achats de son 
client que la production de son 
fournisseur ; or sur le producteur 
étranger, le commerçant français 
ne peut guère avoir d’influence. Les 
intermédiaires font écran et trans­
mettent mai suggestions et conseils.

Actuellement, la difficulté d'écou­
lement des produits étrangers tient 
aux stocks reconstitués de produits 
français  ̂ et aux difficultés de tré­
sorerie des entreprises commercia­
les. Mais demain ?

Il faut que le commerce réap­
prenne le rôle éducateur qui était 
le sien. Comme Péguy l'écrivit : 
« Nous avons connu cette piété de 
l'ouvrage « bien faite ».

Dans le cadre des courants com­
merciaux traditionnels, patrons et 
cadres doivent prendre leurs ris­
ques, et fermer la porte aux pro­
duits étrangers de mauvaise qualité 
ou de goût douteux.

Félicitons-nous que les barrières 
douanières s'abaissent. Le libre ac­
cès de tous les peuples aux ma­
tières premières de base est une 
nécessité et une garantie contre les 
risques de guerre future. Mais que 
les bons ouvriers de chez nous pro­
duisent aux meilleures conditions 
des articles de goût français adap­
tés aux besoins de la clientèle fran­
çaise!... Que les cadres et tes colla­
borateurs de tous rangs du com­
merce français comprennent eux 
aussi que leur avenir ne doit pas 
être de devenir les distributeurs-ro­
bots de produits américains, ou al­
lemands, ou japonais !...

Et dans notre France pacifique­
ment laborieuse des jours moins 
sombres luiront pour le plus grand 
bien des travailleurs comme des 
consommateurs.

L. LACROIX,
Président du Groupe 

« Commerce

MÉTALLURGIE
Journées C. F.  T. C. de Vautomobile

BATIMENT - T. P.
Les organisations syndicales ont 

été reçues par les organisations 
patronales le 18 février.

Les Fédérations patronales ont 
refusé la prime de 3.000 fr. et elles 
ont proposé, sur le plan parisien 
uniquement l’attribution d’un 
pourcentage de 4 p. 100, en plaçant 
le manœuvre spécialisé à 70, et 
l'ouvrier hautement qualifié à 101.

Les pourparlers en sont là pour 
le moment.

Sur le régime de retraite et de 
prévoyance, voir page 7.

Les 4 et 5 février 1949, les ou­
vriers de' l’automobile et du cycle, 
groupés dans la Fédération C.F.T.C. 
de la Métallurgie, ont tenu de.ux 
journées d'étude.

Les ingénieurs et cadres, répem 
dont à l'invitation de la Fédération 
ouvrière, ont tenu à assister à cette 
importante réunion. La Fédéra­
tion des Employés C.F.T.C. avait 
également envoyé des représen­
tants. Nous avons noté avec plai­
sir la présence de délégués des ca­
dres de province, de sorte que tou­
tes les grosses firmes françaises 
étaient représentées.

« Syndicalisme » a publié le com­
muniqué de la Fédération ouvrière, 
organisatrice des Journées. Con­
formément aux directives de notre 
Bureau fédéral, les Cadres ont, 
chaque fois que cela a été utile, 
participé aux discussions et exposé 
notre point de vue, mais ne sont 
intervenus ni dans la rédaction ni 
dans le vote de la motion finale. 
Les prises de position et les déci­
sions doivent, on le sait, être préa­
lablement discutées et agréées par 
les responsables de la Fédération 
des Cadres.

Il ressort des rapports lus que 
les industries de l'automobile et 
du cycle connaissent une bonne 
prospérité. La productivité S’est lar­
gement améliorée ; il a. en effet, 
été indiqué que de 1946 à 1949, le 
pourcentage du travail (appointe­
ments et salaires) dans le prix de 
revient, a diminué. Il a donc sem­
blé juste et normal aux organisa­
teurs de demander aux Sociétés de 
faire profiter le personnel de cette 
augmentation de rendement, puis­
qu'il en est le principal auteur. Les 
cadres partagent évidemment ce 
point de vue.

Nous tenons à souligner que les 
appointements, primes de rende­
ment ou de productivité et, éven­
tuellement, les participations aui 
bénéfices, doivent être proportion­
nels aux coefficients hiérarchi­
ques. Ce point a été défendu éga­
lement et avec force par les dél& 
gués de la Fédération des Em­
ployés et Agents de maîtrise. Nous 
avons cru sentir une certaine mé­
connaissance du problème de la. 
hiérarchie chez vert tins c tvntrs 
Or il résulte de chiffres cités que 
l'éventail des salaires ouvriers est 
plus largement ouvert que celui 
des employés et des cadres. Si nous 
nous réjouissons de constater que —  à  juste titre — l’industrie de 
l’automobile sait apprécier les ser 
vices des ouvriers qualifiés, nous 
demandons à ceux-ci de juger à sa 
valeur la participation importante 
des employés, techniciens et des ca­
dres dans l’étude, la construction 
des voitures et des machines, ainsi 
que dans la marche générale de 
l’entreprise.

Nous noterons encore que de 
nombreux délégués ouvriers ou em­
ployés ont regretté que les cons­
tructeurs ne fassent pas un effort 
plus sérieux pour adapter les voi-

L E S  C A D R E S
Chez le ministre 

du Travail
La Fédération des Ingénieurs 

et Cadres C.F.T.C. a été reçue 
en audience le 21 courant par le 
ministre du Travail.

Nos représentants ont attiré 
l ’attention du Ministre sur l'inté­
rêt qu'ils attachent à la discus­
sion immédiate de leurs condi­
tions de travail dans le cadre des 
Conventions annexes.

Se basant sur une récente sta­
tistique de ses services, ils ont 
indiqué au Ministre que l'infor­
mation des Pouvoirs publics ne 
saurait être exacte si elle ne re­
pose pas sur l’avis de leurs or­
ganisations syndicales, notam­
ment celles qui adhèrent aux 
grandes centrales ouvrières et qui 
groupent Tes deux tiers des effec­
tifs syndicaux.

Ils ont examiné la représenta­
tion des Cadres dans les diffé­
rents organismes créés par la loi 
du 11 février dernier sur les 
Conventions collectives.

Le Directeur Gérant .- A. BAPAUME
Impr. J E  P ,  Paris 

7. rua Cadet.

Reçus au C. N. P. F. 
par M. Villiers

A la demande expresse des or­
ganisations syndicales de cadres : 
C.G.C., C.F.T.C., F.O., une déiéga- 
tion de ces organisations a été re­
çue le mardi 21 février par M. G- 
Viliiers, atf Siège du C.N.P.F,

MM. Oucros, pour la C.G.C., et 
Escher-Desrivieres pour les cadres 
C.F.T.C., ont fait connaître à leur 
interlocuteur leur position dans les 
circonstances présentes. La délé­
gation F.O. s’est d’ailleurs déclarée 
d’accord.

Un règlement PROVISOIRE in­
terprofessionnel des salaires ca­
drés, conclu en vertu de l’article 21 
de la loi sur les Conventions col­
lectives, serait éminemment souhai­
table.

Il conviendrait, d’autre part, 
d’envisager pour un proche avenir 
la discussion d’une Convention col­
lective interprofessionnelle liant le 
C.N.P.F. d’une part, et les organi­
sations syndicales ci-dessus dési­
gnées. Les termes de cet accord, 
d’ailleurs très généraux, tiendraient 
lieu de canevas utilisable pour la 
discussion ultérieure des conven­
tions prévues notamment en vertu 
de l’article 31 f. Les délégations 
ont affirmé leur attachement au 
principe des Conventions nationa­
les.

M. Viliiers, à la suite d’une dis­
cussion courtoise, s’est déclaré 
d’accord pour consulter au plus tôt 
ses associés et nous faire connaî­
tre leur réponse à ces suggestions 
le 25 février au plus tard.

tures et cycles français aux besoins 
de l'exportation. En particulier, le 
marché hollandais pourrait absor­
ber un fort contingent de bicyclet­
tes françaises si les constructeurs 
les étudiaient pour satisfaire les 
conditions particulières des routes 
hollandaises. Il semble qu’un tel 
effort n’ait pas. jusqu'ici, été en­
trepris-

Cet exemple — parmi d’autres — 
prouve que les ouvriers et em­
ployés C.F.T.C. sont compétents, 
étudient sérieusement tout ce qui 
touche à leur industrie et qu'ils 
peuvent jouer un rôle constructif 
dans l’organisation de la profes­
sion.

R. BOUSSARD.
(Sur les m ouvem ents en cours, 

voir page 8 .)

B A N Q U E
Commission nationale 
paritaire du 17 février 

1950
Les organisations syndicales, et no­
tamment la Fédétation des Ingé­
nieurs et Cadres C.F.T.C., avaient 
dès la parution de la loi sur les 
Conventions collectives, i n c i t é  
l’A.F.B. à réunir d’urgence la Com­
mission Nationale Paritaire, afin que 
puisse être étudié ent.e employeurs 
et salariés de notre profession un 
accord provisoire de salaires.

Etant donné que nous manquons 
d’éléments nous permettant de met­
tre rapidement au point une nou­
velle classification hiérarchique dans’ 
notre profession, il nous semblait 
plus opportun de demander à nos 
employeurs qu’il nous soit attribué 
dès maintenant ur.e avance à valoir 
sur la revalorisation des salaires à 
venir ultérieurement à cette de­
mande. Les dirigeants de nos éta­
blissements ont répondu par une fin 
de non-recevoir, alléguant que sans 
farder, vraisemblablement- dans la 
première décade de mars, serait attri­
buée et versée au personnel la prime 
dite de bilan. Notre délégué à la 
Commission Nationale Paritaire a 
bien fait remarquer à la délégation 
patronale que, dans notre esprit, la 
prime de bilan ne constitue pas un 
complément de salaire, mais doit être 
en principe une source d’épargne. A 
cette objection il nous fut répondu 
que, pour l’instant, peu nombreux 
étaient ceux qui pouvaient, quelle 
que soit leur place dans la hiérar­
chie. capitaliser une partie de leurs 
émoluments et que, qu’on le veuille 
ou non, cette prime de bilan vien­
drait donner un peu d’aisance à la 
trésorerie de chaque agent.

Inutile de souligner que ça n’est 
pas ainsi que nous l’entendons. Nous 
ne doutons pas que, soit les Pou­
voirs publics, soit le C.N.P.F. avaient 
pris soin de donner les directives 
nécessaires à nos employeurs pour 
que ceux-ci ne partent pas en flèche 
et né se laissent pas entraîner, étant 
donnés les résultats de nos entre­
prises, à accorder à leur personnel 
une avance dont le principe aurait 
pu être repris dans d’autres profes­
sions. Malgré cette fin de non-rece­
voir, nous informons nos collègues 
que nous continuons notre action et 
que, de concert avec les Cadres des 
autres organisations, nous envisa­
geons la ligne de conduite à suivre 
afin de pouvoir aboutir.

Nous désirons vivement obtenir te 
principe de cette avance progressive 
selon le rang de chacun et tenant 
compte également de l’écrasement 
hiérarchique qui s’est produit parmi 
les gradés et les Cadres depuis le 
1-12-1947. Nous demandons à nos 
camarades de nous faire confiance, 
mais qu’ils sachent bien que s'ils 
veulent que nous aboutissions, il faut 
qu’ils entrent, s’ils n'y sont pas déjà, 
dans notre organisation syndicale et 
que ce n’est que par les efforts de 
tous que nous parviendrons à obte­
nir notre dû.

ETUDE D’UN REGIME DE COOR­
DINATION ENTRE LE REGIME 
BANCAIRE ET LE REGIME DE RE­
TRAITES ET DE PREVOYANCE DES 
CADRES INSTITUE PAR LA CON­
VENTION DU 14 MARS 1947. —  
Le régime de retraites de la profes­
sion bancaire exige vingt ans au mi­
nimum d’activités dans cette profes­
sion pour avoir droit à pension. Par 
contre, le régime de retraites et de 

(SUITE PAGE 8.)
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MARGE DES SOLUTIONS ALLEMANDES
Le sta tu t du chercheur de G.

DU PROBLEME SOCIAL
Farben Par

ESCHER-DESRfVIERES
La notion de progrès social qui tend à assurer aux travailleurs, 

en contre-partie de leurs efforts, des avantages en rapport avec 
les services rendus, peut être suggérée à la conscience d’un peu­
ple par des considérations idéologiques. Elle est aussi, en certains 
pays, et à certaines époques, imposée, en vertu de préoccupations 
utilitaires, à la classe dirigeante par les personnalités les plus 
dynamiques de cette classe, qui comprennent l’importance du fac­
teur humain en tant qu’élément fondamental du développement 
industriel. C'est à ce titre que l'Allemagne de Guillaume II, qui 
fut, en son temps, une nation d’avant-garde, les magnats de l’in­
dustrie lourde allemande, et Hitler lui-même, se sont intéresses 
auproblème social. Certes, les solutions allemandes sont fragmen­
taires et marquées du sceau d'un capitalisme outrancier. Nul 
doute qu’elles n’aient été un facteur de puissance essentiel de la 
nation allemande, et que, de ce fait, elles ne comportent un ensei­
gnement. C’est en nous inspirant de cet ordre de préoccupations 
que nous analyserons le statut du chercheur de PI.G. Farben, l’un 
des plus grands trusts allemands, aujourd’hui dissous par les 
Alliés. Notre source de renseignements est une documentation 
très complète, publiée par l’administration française en Alle­
magne occupée et notamment le texte d’une remarquable confé­
rence de M. Lehmann.

Il importe d'abord, pour la com­
préhension du sujet, de dresser un 
tableau sommaire des orincipales 
conquêtes techniques qui ont tait 
la gloire et la fortune du <rust alle­
mand.

La fondation de l’I.C. en 1925 
consacra la fusion de plusieurs so­
ciétés allemandes de produits chi­
miques spécialisées à l’origine dans 
la fabrication des matières coloran­
tes. En fait, cette institution assura 
la suprématie de la plus importante 
de ces sociétés, qui absorba l’actif 
de toutes les firmes participantes. 
Cette Société est la célèbre Badis- 
che Anilin und Soda Fabrik, fon­
dée à Manheim le 6 avril 1865. et 
transférée quelques années plus 
tard sur la rive gauche du Rhin, à 
Ludwigshafen.

Il n’est pas de chimiste averti, 
de par le monde, qui méconnaisse 
la prodigieuse chaine de découver­
tes scientifiques et d'inventions à 
l’actif de cette Société. Mention­
nons la fabrication à l’échelle in­
dustrielle, en 1870, de l’Aliiarine, 
principe actif de la garance ; l’in­
vention, dix ans plus tard, des co­
lorants dérivés du Triphényîmé- 

thane : la célèbre synthèse de l’in­
digo divulguée en 1900 ; et plus 
généralement l’immense travail 
d’ensemble sanctionné par l’énoncé 
d’une doctrine complète des colo­
rants organiques, dont les spécia­
listes connaissent la complexité. 
Cependant, en vertu d’un méca­
nisme bien connu qui explique la 
croissance de toutes les grandes 
sociétés industrielles, la Badische, 
très précocement, eut à cœur de 
produire elle-même les matières 
premières minérales ou organiques 
de ses fabrications fondamentales. 
C’est à cet ordre de préoccupations 
que le monde est redevable, no­
tamment, du procédé moderne de 
fabrication de l’acide sulfurique, 
inventé à Ludwigshafen par le chi­
miste Knietsch , le procédé par 
contact. Ainsi, par une sorte de 
fatalité interne, l’activité de la Ba­
dische déborda largement le cadre 
de son domaine original. Dès 1900, 
ses fabrications englobaient tous les 
produits de la grosse industrie chi­
mique. Dans ce domaine de reten­
tissantes découvertes figurent à 
l’actif de la Société. La plus célè­
bre, peut-être, a trait à l’utilisation 
de l’azote de l’air pour la fabrica­
tion des engrais et des explosifs, 
selon un procédé indiqué par 
Haber, et mis au point par Cari 
Bosch. Il n’est pas inutile de rap- 
peler que cette invention permit à 
l’Allemagne de Guillaume II de 
faire la guerre, en 1914, en dépit 
du blocus anglais qui la privait des 
nitrates du Chili.

►DECLARATION DES REVENUS!
D ED U CTIO N

Dans « Cadres et Profession»] 
d’octobre dernier, nous avons, 
annoncé à nos lecteurs qu’à la, 
suite de notre intervention, l’ad-, 
ministration des Finances était, 
d’accord pour que soit défalqué, 
des déclarations de revenus le, 
montant du rachat des cotisa-, 
tions de Sécurité sociale.

Nous spécifiions que des fns-1 
tructions seraient données aux1 
contrôleurs des Contributions1 
directes par le bulletin officiel1 
de cette administration. C’est] 
chose faite. Le Bulletin officiel 
des Contributions directes n° 8 
(1949), page 397, confirme ces( 
dispositions.

Il est bien entendu que cette] 
déduction doit être faite par le< 
déclarant lui-même.

F. G.

Il va de soi que l’institution de 
l’I.C. Farben, métamorphosée de Ja 
vieille Société, accrut encore les 
activités inventives des chimistes 
de Ludwigshafen. Nous mentionne­
rons sans plus, en témoignage de 
cette activité, l’invention du Buna, 
caoutchouc de synthèse, et d’in­
nombrables réussites dans le do­
maine nouveau des matières plasti­
ques.

LES LABORATOIRES 
INSTRUMENTS DE PUISSANCE
Il semble superflu de dire que 

la fortune de la Badische a été 
d’abord le fruit d'une politique 
commerciale avisée, d’ailleurs dé­
nuée de scrupulés. Toutefois, cette 
politique eût été stérile si elle 
n’avait pas été fécondée p3r l’œu­
vre magistrale des laboratoires de 
Ludwigshafen. Ainsi que nous 
l’avons dit à plusieurs reprises dans 
ce journal, une industrie qui con­
sacre exclusivement son activité à 
un simple effort de production « ne 
varietur » est vouée à une décré­
pitude prochaine, car l’esprit inven­
tif du concurrent a tôt fait de relé­
guer au magasin des accessoires l’ar­
ticle, le produit, ou le procédé de 
fabrication qui font prime à un mo­
ment donné.

Encore convient-il de comprendre 
que le rendement d’un service de 
recherche n’est pas simplement en 
rapport avec les moyens matériels 
mis à fa disposition de ce service ; 
il est essentielement fonction de !a

C onseil
Un important Conseil Fédéral 

s’est tenu les 11 et 12 févier. Etant 
donné l’imminence de l’action à 
engager, tous les responsables des 
groupes professionnels assistaient 
aux séances de ce Conseil.

Bapaume a analysé les différents 
éléments de la nouvelle loi sur les 
Conventions collectives et montré 
les possibilités qu’elle offre pour la 
réglementation contractuelle des 
conditions de travail des cadres.

Escher-Desrivières montra la part 
importante prise par les dirigeants 
de la Fédération dans l’élaboration 
de cette loi et qui a permis d’y in­
sérer des clauses qui sauvegardent 
l’essentiel de nos droits.

En fin, Argant fit un exposé de 
la situation des caisses de retraite 
et eut à répondre à de nombreuses 
interventions.

Ce Conseil nous a permis de me 
surer la parfaite vitalité de notre 
Fédération qui possède une équipe 
très homogène de militants parti­
culièrement compétents et dévoués

Ci-dessous la motion adoptée par 
le Conseil.
LE CONSEIL FEDERAL

Réuni les 11 et 12 février 1950,
Après avoir été informé des dis­

positions de la loi sur les Conven­
tions collectives, et prenant acte 
des dispositions de la loi :

1° Déclare vouloir aborder Vélabo­
ration des Conventions collectives 
et des accords relatifs aux traite­
ments et salaires dans un esprit 
d’absolue loyauté et souhaite ren­
contrer ces mêmes dispositions d’es­
prit tant chez nos collègues salariés 
des autres Centrales syndicales que 
chez les employeurs et leurs repré­
sentants;

2° Mandate les responsables fé­
déraux pour prendre contact avec 
le C.N.P.F. en vue de conclure, 
dans le cadre de l’article 21 de la 
loi, un accord de salaire valable 
pour l’ensemble des cadres.

Cet accord devra tendre au réta­
blissement de la situation consécu­
tive à la- remise en ordre des sa­
laires de 1945, c'est-à-dire : l'appli­
cation des coefficients personnels 
sur la base du salaire réel du ma­
nœuvre de la métallurgie, ce salaire 
étant de -71,15 (3e trimestre 1949) 
et cette base devant varier si les

des conditions de vie matérielle et 
valeur des hommes qui l ’animent et 
morale qui leur sont faites. Un pro­
blème d’organisation se pose. Il est 
délicat. En effet, la complexité des 
techniques impose, aujourd'hui, au 
laboratoire comme à l’usine, la spé­
cialisation des tâches et le travail en 
équipe ; et cependant aujourd’hui 
comme hier le savant créateur est 
essentiellement un homme libre, 
dont l’activité ne s’accommode 
d'aucune, entrave. Ainsi le statut 
idéal du chercheur contemporain 
est un compromis qui fait la part 
de l'automatisme dans ie travail et 
des initiatives personnelles, de l’ac­
tivité collective disciplinée d'un 
groupe et de l’exercice de volonté 
libres. C’est incontestablement par­
ce que le statut du chercheur de 
l’l:C. tient compte, avec une ap­
proximation suffisante, de ces don­
nées apparemment contradictoires 
que les laboratoires de Ludwigsha- 
fen, d’ailleurs largement pourvus de 
moyens matériels, ont été un in­
comparable instrument de travail.

L’ORGANISATION DE LA 
RECHERCHE A L’I.G.

En conformité avec le principe 
de la spécialisation des tâches, les 
diverses activités de recherches 
étaient réparties dans des labora­
toires distincts. On en comptait -me 
dizaine à Ludwigshafen, parmi les­
quels nous citerons les laboratoires 
de physique, de chimie minérale, 
des colorants, d’essais haute pres­
sion, etc. Imposant ensemble, des­
servi, avant la guerre, par 1.500 
personnes, étayé d'ailleurs par in  
service central de documentation 
groupant des techniciens de toutes 
catégories, et aussi des juristes 
chargés de l’analyse et de la ’-edac- 
tion des brevets d'invention.

D’autre part, dans chaque labo­
ratoire, la division du travail était 
poussée à l’extrême, et ceci compte 
tenu d'une idée directrice rrès 
juste. Il impartait de libérer ' in­
venteur, considéré comme un hom­
me de pensée, de toute besogne 
matérielle indispensable en soi, mais 
cependant secondaire au sens éty­
mologique de ce terme. Ainsi, au 
laboratoire de l’ammoniaque, à Op- 
pau, ce faubourg de Ludwigshafen, 
les services accessoires : laboratoire 
d’analyse, ateliers mécaniques ou de 
verrerie, etc. étaient groupés sous

féd éra l
accords provisoires de salaires la 
modifient ;

3° Mandate également les respon­
sables fédéraux pour demander la 
réunion de commissions mixtes qui 
devraient élaborer des Conventions 
collectives fixant nos conditions 
particulières de travail, soit dans 
le cadre des conventions annexes de 
l’article 31 f, soit dans le cadre de 
l’article 31 a ;

4° Décide de participer aux tra­
vaux des Commissions mixtes char­
gées d’élaborer les clauses généra­
les des Conventions collectives ap­
plicables à l’ensemble des catégo­
ries de salairés.
REGIME DES RETRAITES ET 

DE PREVOYANCE ■
Le Conseil Fédéral, ayant enten­

du le rapport de la Commission fé­
dérale des régimes de retraite : 

Décide, étant donné le caractère 
provisoire de la situation qui créée 
des excédnets, qu'il n'y a pas lieu 
d’envisager une diminution provi­
soire des cotisations ;

Propose à l’A.G.I.R.C. une mé­
thode d’utilisation - des excédents 
tendant :

1° A consentir des prêts aux ca­
dres désirant acquérir un logement 
suivant les modalités prévues dans 
le projet Tofani;

2° A assurer un complément aux 
retraités n’ayant pas réalisé la to­
talité de la retraite du régime gé­
néral de la Sécurité sociale.

Demande à la Commission fédé­
rale de procéder à une nouvelle 
étude en vue de rechercher toute 
méthode susceptible d’améliorer le 
régime tout en garantissant le pou­
voir d’achat des retraites services 
dans l’hypothèse de fluctuations 
monétaires du même ordre que cel­
les observées depuis 30 ans. 
SITUATION SYNDICALE INTER­

NATIONALE 
LE CONSEIL FEDERAL 

Sous réserve d’une information 
complète sur les problèmes soule­
vés par l’adhésion éventuelle à la 
nouvelle Centrale syndicale mon­
diale des travailleurs libres,

Estime qu’il est indispensable de 
maintenir la C.I.S.C., seul moyen 
efficace de faire connaître et préva­
loir nos conceptions humaines de 
l’organisation du travail.

une direction unique, alors que les 
centres de recherches proprement 
dit, constituaient, sous les ordres 
d’un chef de groupe, un ensemble 
de ceilules spécialisées animées cha­
cune par un chercheur.

LE STATUT DU CHERCHEUR
Ce qu’il importe de retenir, c’est 

que ie chercheur, cet inventeur en 
puissance, jouissait des prérogatives 
de chef de service. Dans le cadre 
des directives très larges données 
par le chef de groupe, il avait la 
plus grande liberté d'action. Muni 
de procurations très larges, il dis­
posait à sa volonté, en accord avec 
les spécialistes compétents, de tous 
les services auxiliaires du labora­
toire. Enfin, il était assisté par un 
personnel restreint de techniciens 
et d'ouvriers spécialisés strictement 
sous ses ordres. Ainsi pouvait-il 
consacrer, en toute quiétude, son 
temps au travail intellectuel qui est 
à l’origine de la plupart des grandes 
inventions.

Créer un climat favorable au tra­
vail, c’est bien ; mais cela n’est pas 
suffisant. Il importe d'ailleurs d’in­
téresser le chercheur au bénéfice de 
ses inventions éventuelles, car 
l’homme moderne n’est pas un 
moine qui travaille pour l’amour de 
Dieu. Les dirigeants du trust alle­
mand avaient compris cette vérité 
fondamentale. Qu'on en juge. En 
fins psychologues, ils n’ignoraient 
pas la puissance de ce sentiment 
humain en vertu duquel l'homme 
de pensée se complaît à recueillir 
l’approbation publique de ses pairs. 
Aussi, le chercheur de PI.G. était- 
il encouragé, dans la mesure com­
patible avec la sauvegarde des se­
crets de fabrication, à publier des 
comptes rendus de ses travaux dans 
les périodiques techniques. Lors­
qu’une invention donnait lieu, après 
avis de la Direction compétente, a 
une prise de brevet exploitable par 
la firme, le ' nom de l'inventeur fi­
gurait obligatoirement sur le brevet. 
En somme, le statut du chercheur 
de l’I.G., par toutes ses dispositions, 
s’efforçait, non sans bonheur, de 
personnaliser les inventions et de 
rompre, au bénéfice du chercheur, 
cette servitude de l’anonymat qui 
pèse si lourdement sur les activités 
collectives contemporaines. D’ail­
leurs, cette politique impliquait un 
mode de rémunération très libéral

.dont voici, à grands traits, l'écono^ 
mie.

En principe et abstraction faite 
de la valeur professionnelle, le traU 
tement de base mensuel d’un cher­
cheur, assorti d'une prime d’an­
cienneté, correspondait au coeffi­
cient 7 ou 8 par raport au manœu­
vre. D’autre part, le statut pré­
voyait une prime d’invention qui 
dépendait de la valeur pratique dé 
cette invention et qui, payable an­
nuellement, était incorporée au trai­
tement, si bien qu’un individu 
moyen, après une dizaine d’années 
d'activité, pouvait compter sur jné 
majoration d’appointements de 30 à 
40 % par rapport à la rémunération 
de base. Il est intéressant de noter 
que ie Gouvernement allemand ap­
préciait l'intérêt de ces dispositions, 
puisqu’il accordait des mesures fis­
cales de faveur pour l'imposition dé 
la fraction de salaire correspondant 
à une prime d’invention.

RESUME ET CONCLUSION
A l’I.C., les chercheurs jouis­

saient d’un traitement privilégié. Il 
va de soi que ces avantages étaient 
la contrepartie d’une formation 
scientifique très poussée, et notanv 
ment d'études fort longues (5 i  
9 années) sanctionnées par un di­
plôme de chimiste et la soutenance 
d’une thèse de doctorat.

Nous exprimons la conviction qut 
le développement exceptionnel ae 
l’industrie chimique allemande à 
une époque où la France était riche 
et où l'Allemagne était pauvre, â 
été pour une part prépondérante là 
conséquence d'une compréhension 
très sûre, en Allemagne, de la psy­
chologie de l’inventeur.

L'on se plaît à dire en France 
que l'esprit allemand est dénué dé 
finesse. Force nous est de recon­
naître que ce jugement définitif 
n’est pas applicable, sans réserve, 
aux grands fondateurs de l’industrîè 
lourde allemande. Il est regrettable 
de constater que le Patronat fran­
çais, en général, n’a pas été capa­
ble jusqu’à ce jour, de résoudre, pi) 

-nt de l’exemple d’outre- 
Rhin. dans un cas particulier de 
première importance," le problème 
majeur des temps présents, à savoir 
la conciliation de la dignité per­
sonnelle des travailleurs et de l'or­
ganisation collective de l'activité in­
dustrielle.

C onseil éco n o m iq u e
Au début de sa première session 

de janvier, le Conseil Economique 
a procédé à la réélection de son 
bureau. Notons seulement ici la 
confiance qu’il a renouvelée à notre 
camarade .Georges Levard, secré­
taire général adjoint de la C.F.T.C. 
qui s’est vu confirmé dans ses fonc­
tions de secrétaire du Conseil Eco­
nomique avec le plus grand nom­
bre de voix parmi les secrétaires 
désignés.

Libération des échanges : Après 
des discussions approfondies et 
animées, le Conseil Economique a 
adopté le rapport que lui a présenté 
Georges Levard, sur cette question.

Dans son avis, le Conseil Econo­
mique estime :

Qu'il convient de 'procéder avec 
prudence et d’une manière progres­
sive au rétablissement de la liberté 
des échanges dont les principales 
modalités et conditions devraient 
être les suivantes ;

1) Coordination et harmonisation 
dans les cadres susvisés des inves­
tissements nationaux afin d’éviter 
une surcapitalisation génératrice de 
chômage et de conflits, et d’orien­
ter l’économie des pays adhérents 
vers la meilleure division interna­
tionale du travail ;
■ 2) Politique de coordination et 

d’harmonisation des régimes fis­
caux, des charges salariales directes 
et indirectes et des charges sociales 
des divers pays participants, en te­
nant compte toutefois des niveaux 
différents de productivité ;

3) Suppression des doubles prix 
et autres formes de dumping, y 
compris le dumping des salaires;

4) Fixation par l'O.E.C.E. avec 
l'accord de chaque gouvernement 
intéressé, d’un programme progres­
sif de libération des échanges a 
long terme, de manière à fournir 
des précisions, pour l’orientation de 
l’économie de chaque pays, évitant 
d’orienter les capitaux et la main- 
d’œuvre vers des productions con­
damnées à disparaître parce que 
non viables ;

5) Dans le cadre de ce program­
me, substitution de contingents glo­
baux aux contingents actuellement 
fixés sur la base d’accords commer­
ciaux bi-latéraux ;

6) Suppression progressive de ce 
système de contingents dès que la 
situation économique européenne 
sera arrivée à une saine stabilité;

7) Libre convertibilité des mon­
naies à l’intérieur de l’Union régio­
nale considérée, ou dans le cadre 
élargi des différents pays partici­
pant à l’O.E.C.E., lorsque l’harmo­
nisation prévue plus haut sous le 
2) aura été réalisée ;

Toutefois, les droits de douane ne 
doivent pas tendre à stériliser le 
progrès technique, les seules excep­
tions pouvant être envisagées se­
raient en faveur d’industries nou­
velles, susceptibles de supporter 
dans un délai assez court la con­
currence internationale sur un 
pied d’égalité.

Parallèlement à cet avis, le Con­
seil Economique a adopté diverses 
résolutions secondaires, relatives :

— A l’application aux territoires 
français d'outre-mer d’une coliti- 
que de libération des échanges ;

— Aux ententes professionnelles;
— Aux relations économiques 

franco-allemandes.
Revenu national : Notons enfin 

la mise à l’ordre du jour des tra­
vaux des Commissions de l'Econo­
mie Nationale et des Finances, d’un 
important problème : celui du cal­
cul du revenu national sur lequel 
il a été dit tant de choses... cou­
vent insuffisamment fondées.

J. CADE.
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4 CADRÉS ET PROFESSION

Problèmes sociaux posés par TUnion Econom ique E uropéenne
Coordination des forces. — Nous 

relevons dans la « Sem aine Econo­
m ique, Politique e t F inancière » du  
S février 1950, cette  pensée de Chur- 
[fchill : « E ntre  le coeur, qui est à 
'gauche, et le porte-m onnaie, qu i est 
a  droite, il y a ces classes m oyennes 
dont les in itia tives on t fa it la gran­
deur de l'Angleterre. ».

Par ailleurs, no tre  ém inent collè­
gue, M. Allais, tra i ta n t  de l'Union 
Européenne, écrit :

« Unis, ils p o urron t to u t; désunis, 
Us vont a u  suicide. »

Il est certain  que les d ifficultés 
que présente la réalisation d ’une 
large Union Economique Euro­
péenne im posent une  concentra tion  
de tou tes les forces de la nation; 
mais si l ’on veut a tte in d re  le vrai 
but, qui porte  essentiellem ent sur 
un  relèvem ent im portan t du  niveau 
de vie des peuples, il est indispen­
sable d 'élim iner, au préalable, tou tes 
raisons d'opposition non partisanes, 
en te n a n t compte de l'avis des in té ­
ressés (exprimé no tam m ent dans le 
rapport du  Conseil économ ique!.

Nous sommes persuadés que l'on 
peut e t que l'on doit constru ire 
l’Europe su r des bases stables. Mais 
il fau t, pour cela, étud ier tous les 
risques en é lim inan t ceux qui sont 
trop im portan ts, l'avenir des trava il­
leurs ne  pouvant être  engagé à  la 
légère. Ces travailleurs, il ne fau t 
pas se le dissim uler, pourraien t être 
amenés à  se dresser farouchem ent 
contre l ’idée même d ’une Union éco­
nomique, si les prem ières réalisa­
tions se trad u isa ien t par un  chô­
mage accru.

L'examen réaliste de ces risques 
formera donc la base de la première 
partie de cet exposé, qui tend  à 
m ontrer le danger des positions pri­
ses par un certain  nom bre de m em ­
bres de la Commission; nous in d i­
querons, ensuite, les solu tions que 
nous préconisons ■

1« Examen des risques.
Nous pensons to u t d ’abord q u ’il 

serait utile  de revenir su r l’exposé 
de notre ém inent collègue. M. Vinot, 
tra itan t des charges sociales, 

a) Les charges soicales :
Sans nu i doute, le coût de la pro­

duction est indépendant du pour­
centage des salaires d irects e t ind i­
rects, incorporés dans le prix final 
de la m ain-d’œuvre.

On ne peut, cependant, m éconnaî­
tre l ’incidence des charges sociales 
(correspondant à ces salaires in d i­
rects), sur les conditions d ’existence 
des travailleurs.

Si u n  ouvrier reçoit 100 francs de

salaire, frappé de 40 francs de 
charges sociales, so it au  to ta l 140 
francs, ses conditions d ’existence 
sont supérieures à  celles d ’u n  ou­
vrier qu i perçoit 140 francs de sa­
laire direct, sans charges sociales; le 

•nier supposerait que les travailleurs 
son t tous célibataires, ne  son t ja ­
m ais m alades e t ne vieillissent pas.

Les progrès hum ain  dem ande une 
législation sociale avancée; si les 
travailleurs estim ent que certaines 
réform es so n t indispensables dans le 
fonctionnem ent de n o tre  Sécurité 
sociale, pa r contre, ils n ’accepteront 
jam ais une régression dans ce do­
m aine; iis considèrent que leu r pre­
mier devoir est d ’aider les travail­
leurs é trangers défavorisés pour l ’ob­
ten tio n  d ’une am élioration de leur 
législation sociale;

b) Des m odifications des taux de 
change ne peuven t com porter les 
inégalités des législations sociales et 
fiscales :

Pour dém ontrer q u ’une Union 
économ ique n ’entra îne  pas u n  véri­
table « dum ping de m isère », 
M. C ourtin , dans son rapport, pré­
cise que :

« Le n iveau plus ou m oins élevé 
des salaires nom inaux e t des chan­
ges, ne modifie en  rien  les condi­
tions de l ’échange, pourvu que le 
taux  de change soit correctem ent 
calculé— »

E t il a jou te  que :
« ...Le tau x  de change do it être 

ju stem en t fixé de façon que, 
dans chaque pays, la valeur des 
exportations égale celle des impor­
tations. »

Pour sim plifier la discussion, nous 
opposerons résolum ent le problème 
des échanges invisibles, to u t en no­
ta n t  que la France équ ilib rait avant 
guerre sa balance des comptes, u n i­
quem ent grâce à  ces élém ents invi­
sibles disparus depuis.

Nous sommes cependant am enés â 
consta ter que cette  théorie, qu i en­
tra în e  l’obligation d ’un change 
« flexible », ne tien t pas com pte du 
facteur essentiel du  volume des 
échanges.

La dévaluation, considérée par 
M. C ourtin  comme obligatoire poul­
ies pays à législation sociale avancée, 
entra ine  un  renchérissem ent des 
im portations de m atières premières 
indispensables, donc, une élévation 
d u  coût de production qui, en 
dehors de son incidence su r le n i­
veau in té rieu r des prix, a, comme 
conséquence, une augm entation  du 
coût des p roduits fin is exportables, 
q u ’il fau t, par ailleurs, livrer en 
plus grande quantité .

FAUT-IL HIERARCHISER 
les compléments familiaux ?

• SUITE DE LA PREMIERE PAGE 
«

Nous ne le croyons pas, el cette 
conception de la hiérarchisation des 
allocations familiales nous apparaît 
absolument contraire aux principes de 
justice et de charité chrétienne qui 
doivent être les nôtres.

J’ai eu l’occasion de discuter de ce 
pioblème avec quelques militants ou­
vriers pères de famille. Cette con­
ception les heurte profondément dans 
leur besoin profond de justice sociale. 
Il n’est pas un argument invoqué en 
faveur de cette thèse, soins, éduca­
tion, études, qui ne soit applicable 
qu’à  nos enfants et non aux leurs. 
Respectueux de notre liberté d’action, 
c’est avec une véritable angoisse 
qu'ils verraient notre Fédération des 
cadres s'engager dans cette voie.
A’J. 3UMENTS FAVORABLES

Deux arguments essentiels sont mis 
en avant pour justifier cette majo­
ration des allocations familiales pour 
les cadres : le premier, présenté de 
façon assez spécieuse, est de carac­
tère financier, le second, de caractère 
social, est d’une valeur très impor- 
tanle et pose un problème social qu’il 
faudra résoudre.

Voyons le premier argument :
Les allocations familiales sont fi­

nancées par un prélèvement de 
16 0/0 sur la masse des salaires in­
férieurs au plafond de la Sécurité 
sociale, soit 264.000 francs. Bien en­
tendu. ce pourcentage est appliqué 
intégralement dans les prix de revient, 
de telle sorte que les employeurs 
perçoivent indûment une certaine 
somme qui devrait aller aux alloca­
tions familiales. Cette somme étant 
fonction de la tranche des appointe­
ments supérieurs au plafond, il n’y 
a qu’un pas à  franchir poux se l'ap­
proprier et bâtir un régime complé­
mentaire d'allocations familiales pour 
les cadres.

Cet argument n'a, à  notre avis, 
qu’une valeur médiocre. Les alloca­
tions familiales sont financées par 
une contribution patronale prélevée 
sur les fruits de l'entreprise, et le fait 
que les modalités qui en fixent le 
montant la rattachant aux salaires 
n'octroie aucun droit à  l'une quel­
conque des catégories de salariés de 
l'entreprise.

Il est aussi valable de décréter que 
les allocations familiales sont finan­
cées par une cotisation de 14 0/0 sur 
la masse des salaires et l'argumen­
tation perd toute sa valeur.

Le deuxième argument est, lui.

d'une grande valeur et mérite qu'on 
trouve, une solution de justice. Il 
s'inspire du principe : à  travail égal, 
niveau de vie égal. Il est évident que 
le cadre chargé de famille ne béné­
ficie pas du même niveau de vie que 
lo cadre sans enfant, et que bien sou­
vent, il est réduit à  un standing 
parfois inférieur à  celui d’un ouvrier 
sans enfant et dont l’épouse travaille.

Il faudrait d'abord définir le ni­
veau de vie par rapport auquel celui 
des chefs de famille devrait être com­
paré. Est-ce celui d'un célibataire, ou 
d'un ménage où la femme exerce une 
profession ?

Il y a lieu aussi de penser que ce 
pioblème des enfants ne "peut être 
envisagé sous ce seul angle matériel 
et j'aimerais qu'une plume plus élé­
gante dépeigne l’immense richesse 
qu'est la présence des enfants au 
foyer, et si, tout compte fait, le cadre 
riche d’enfants ne s'estime pas plus 
homme et plus heureux que ses col­
lègues moins favorisés.

Il reste qu'un problème doit être 
étudié à  fond et que des solutions 
doivent être trouvées qui ne lèsent 
pas nos conceptions de la justice so­
ciale.

Le Conseil fédéral, au cours de sa 
séance du 17 décembre dernier, a  
procédé à  un premier échange de 
vues sur la hiérarchisation des allo­
cations familiales. La quasi-totalité de 
ses membres a  estimé :

— Qu'une telle initiative était inop­
portune au moment où le salaire mi­
nimum vital familial est bien loin 
d'être assuré;

— Qu'une telle solution était 
contraire aux principes de justice so­
ciale et de charité chrétienne qui sont 
à  la base de notre action.

A l'unanimité, le Conseil a  suggéré 
que, dans la mesure où des ressources 
nouvelles pourraient être dégagées, 
elles devraient être utilisées pour 
créer des allocations d'études, desti­
nées à aider les parents dan! les en­
fants poursuivent leurs études au delà 
de l'âge pour lequel ils sont alloca­
taires, et quelle que soit la fonction 
professionnelle du père.

Le Conseil ne veut pas prendre 
néanmoins de décision définitive 
avant que l'ensemble des adhérents 
et les Syndicats n'aient tait connaître 
leur point de vue. En conséquence. 
nous invitons tous nos adhérents à 
communiquer leur avis à  leur Syndi­
cat régional qui nous le transmettra.

BAPAUME.

Notre zmi Cade a présenté à 
« la Commission sociale française 
du mouvement européen » un 
rapport très documenté et d’une 
extrême importance, sur les 
« Problèmes sociaux posés par 
l ’Union é c o n o m i q u e  euro­
péenne ». En publiant ce travail, 
nous avons pensé intéresser nos 
collègues préoccupés par ces pro­
blèmes et auxquels Cade essaie 
d’apporter une solution.

Il est bien évident q u ’une dé­
m onstration  basée su r la valeur des 
échanges, trouve un  effe t a contra­
rio, quand  elle s'applique au  to n ­
nage.

Les risques de cette solution peu­
vent être  considérables, car il ne 
fau t pas oublier que la dévaluation, 
basée en principe, dans la théorie 
de M. C ourtin, su r un  coefficient 
égal au rapport des taux  des charges 
sociales, a, comme conséquence, 
l'augm entation  des prix des biens 
de consom mation.

Si l'on adm et que les salaires di­
rects doivent suivre (l’expérience 
m ontre qu 'en  fa it, c 'est to u jo u rs  le 
pouvoir d 'ach a t des travailleurs qui 
est d im inué), la charge des salaires 
indirects aggrave le coût des produc­
tion, e t le cycle in fernal bien connu 
est obligato irem ent déclenché, en- 
trainé  par des dévaluations en 
chaîne;

c) Plus les pags on t des écono­
mies non com plém entaires, plus 
l'Union économique est féconde :

Devant ce principe séduisant, les 
travailleurs considèrent qu 'il est 
essentiel de m ontrer les risques â 
courir.

Personne ne  n ié ces risques, m ais 
les diverses conceptions que l ’on 
peu t avoir d ’une Union européenne, 
dépendent essentie llem ent de leur 
évaluation.

Si Ton examine, en dehors de la 
donnée m ain-d'œ uvre, la complexité 
des in terférences des m ultip les élé­
m ents (essentiellem ent variables 
avec les p ro d u lts i, qui in te rv iennen t 
dans la com paraison des coûts de 
production  en tre  les divers pays 
m em bres de l'O. E C. E., on conçoit 
aisém ent l ’inqu ié tude  des travail­
leurs devant les résu lta ts finals de 
l'opération, pour l'ensem ble des 
productions essentielles.

Il ne fau t pas oublier que cette 
inqu ié tude  est basée su r les risques 
de chômage,- e t l'on comprend alors 
sans peine pourquoi les travailleurs 
désirent, to u t d'abord, so rtir de ce 
télescopage (dont ils ne  sont pas les 
m aîtres du  jeu ), les dangers d 'har­
m onisation par le bas. des condi­
tions de vie.

Il appara ît à tous que certaines 
branches de l'activité  française, via­
bles ou non, seront durem ent to u ­
chées, m ais dans la pensée de cer­
tains, la somme de d im inution  d ’ac­
tiv ité  qu i en résu ltera  corespond à 
quelques pourcentages de l'activité 
totale.

A no tre  avis, les risques son t beau­
coup plus grands. Il ne fa u t pas se 
con ten ter de constater les d ifficultés 
d ’évaluation, mais nous avons le de­
voir d ’essayer de les estim er en nous 
basan t su r des données pratiques.

R eportons-nous aux travaux des 
experts, qui on t servi de base à l 'é ta ­
blissem ent des listes A e t B des pro­
d u its  libérés.

P en d an t des mois, to u tes  les Di­
rections m inistérielles, par u n  tra ­
vail Incessant, on t essayé d 'a tte ind re  
le tau x  imposé de 50 p. 100, sans 
rechercher le plus souvent, l ’accord, 
n i m êm e l’avis des intéressés. Oes 
listes, péniblem ent élaborées, on t eu 
pour conséquence de m ettre  en d if­
ficulté, prés de 10 p. 100 de la pro­
duction française

Nous estim ons qu 'il fau t se baser 
sur cette  étude pour m esurer les 
risques à  courir pour la libération 
totale; ceci nous conduit à penser 
que 60 p. 100 de la production fran ­
çaise seront a tte in tes  par cette libé­
ration  totale. On p eu t estim er que 
les d ifficultés seront considérables 
pour près de 40 p. 100 de la pro­
duction, e t ce, malgré les dro its de 
douane.

Ce'st une des raisons pour lesquel­
les nous estim ons que l ’on ne pour­
ra aller au  delà du  pourcentage de 
50 p. 100 sans risques de troubles 
sociaux, si l ’on ne procède pas au 
préalable à  l’harm onisation  indis­
pensable des charges fiscales e t so­
ciales;

d) Danger des droits de douane :
Tous les théoriciens qu i sont con­

tre  l ’harm onisation  préalable des 
charges ' estim ent cependant que, 
devant les dangers q u ’en tra înera  
l’Union économique, il est Indispen­
sable de prévoir la sauvegarde des 
droits de douane. Ces théoriciens 
savent bien, p o u rtan t, les inconvé­
n ien ts considérables- de cette  pro­
tection, m ais p réfèren t cette solu­
tion facile, alors qu 'ils so n t con­
vaincus que la suppression des droits 
de douane s’imiiose comme devant 
être la première mesure à envisager 
si l'on veut réellem ent abou tir à 
l’élargissem ent des marchés.

Nous n ’en voulons pour preuve 
que la disparité  des d ro its par pays 
(certains pays n ’on t même pas en­
core de tarifs douaniers e t s'em pres­
sent de fixer des droits prohibitifs 
dans le sens d 'une  protection ex­
trêm e des produtions qu i pourraien t 
être en danger).

Par ailleurs, il est prouvé que les 
droits de douane p erm etten t de ren­
forcer l'antarchie, su rto u t pour les 
branches les plus puissantes, donc 
les plus influentes, (ce qui ne veut 
pas dire que nos branches soient les 
plus viables).

Il est en outre certa in  que le 
p a llia tif peu courageux des droits 
de douane ne  fa it que reporter le 
problème, car des réductions même 
très progressives des d ro its de 
douane, ne  pourront, en aucun  cas, 
se faire  sans l ’harm onisation  préa­
lable obligatoire des charges socia­
les e t fiscales;

e) Libération du m ouvem ent des long term e. Sauf pour certaines in
personnes : dustries de base, la p roduction  est.

Nul n ’ignore que cette  libération
exige, au  préalable, l ’égalisation des m ?yae! en fonction  des besoins un- 
conditions de vie des travailleurs, m édiats. Une augm en tation  des de- 
to u t au  m oins dans le dom aine des m andes se tra d u it  tou jours par un  
allocations familiales; o fo rt excessif de production  qu i. en-

. . . . . .  . . . . .  , tra în e  à p lus ou m oins breve echean-
f) Liberation de circulation des des excès de l ’offre sur la de-

m onnaies et des capitaux : risques m ande, excès qui, à l'échelon in te r­
ne cartellisation  national, son t les causes essentielles

T an t que les charges fiscales ne  des guerres, 
seront pas harm onisées, il est cer- Certaines grosses entreprises se 
ta in  que la libération  de la circula- groupent pour fonder des en ten tes 
tion des m onnaies en tra înera  l ’éva- de production, souvent, hélas ! dans 
sion des capitaux vers les pays à un  b u t de profits seulem ent, sans 
charges fiscales les m oins élevées, que ces en ten tes  p e rm etten t une  or- 
En ou tre, le danger de la carteli- ganisation ra tionnelle  durable des 
sa tion  sera augm enté  par la libre moyens de production, 
circulation  des capitaux. D 'autres entreprises son t polyva-

En effet, certaines sociétés au ro n t lentes, au  grand d é trim en t du  prix 
les plus grandes facilités pour accep- de revient
ter leur caractère in te rn atio n al e t Enfin, les petites e t m oyennes en- 
organiser leur production  dans di- treprises qu i on t presque tou jours 
vers pays, en dehors de l’in té rê t u n  rôle de so us-tra itan t, sub issan t la 
général, su r la seule base de la loi loi du m aître  de l'œuvre, son t dans 
du  monopole, générateur de profits, l'im possibilité de se spécialiser.

Cette argum en ta tion  serait encore Un des avantages les plus impor- 
renforcée si l'on encourageait une ta n ts  de l’élargissem ent des m archés 
un ion  en tre  des zones dans lesquel- est de perm ettre  une évaluation 
les le risque de guerre existe à des moyenne plus stable des besoins, car 
degrés d ifférents. leur évolution se compense dans 'e

2° Solutions préconisées ca? re, P*,FS européen -„  . .. - , , Mais il est év ident que cette  éva-a) Harmonisation des charges so­
ciales et fiscales

luation  nécessite la présence d ’u n  
organism e central, d o n t ce sera un

Il n ’est plus d ’actu alité  de discu- des rôles les p lus essentiels d ’orienter 
tar si l’harm onisation  des Iégisla- la production vers les program m es à 
tions sociales e t fiscales doit précé- long term e, clé de voûte de la spê- 
der ou non la libération  des échan- étatisation.
ges. Le choc psychologique provoqué Cet organisme cen tral est d ’a u ta n t 
par la libération de 50 p. 100 des p ius nécessaire q u ’il est indispensable 
échanges ayan t p roduit son effet. de con trôier les en ten tes  Min d ’évi- 
il est certa in  que si Io n  veut m ain- çer ^ es cartels de prix d o n t certains 
ten a n t aller plus avant, une harm o- voient la form ation comme le seul 
irisation des législations fiscales et ré su lta t probable des efforts actuels 
sociales devient obligatoire, é ta n t de COOrd ination  européenne, 
donne 1 aggravation des risques que L’assurance contre le chômage ; 
p résen ten t les prochaine? étapes. sa n s  vouloir aborder le problèm e de 

T out le m onds est d ’accord pour la com pensation à  l’échelon euro- 
consldérer que i’elargissem ent des péen, des dommages que p eu t en tra i- 
m archés impose l’egalite des armes. nel. la llbération  des échanges (pro- 

La seule logique veut donc que blème qu l a fa it , en particulier, l ’ob- 
l’on s efforce d égaliser ce qu i peu t j de rapports très in té ressan ts prë- 
î.et.r ?- pomme c est le cas pour -a aeutès à W estm inster par te m inistre  
législation sociale e t fiscale. II res- de3 Affaires E trangères grec), nous 
tera assez d élém ents pour lesquels croVons devoir faire connaître  à la 
l’harm onisation  est impossible (con- com m ission notre opinion su r les ga-
ditions géologiques, etc...).

Nous verrons ci-après que cette  , , prrmioi
m « » v iA r \ ic - o  +  i A n  û o t  n A c e i K l û  H  O M  c  !  û  ^  _ . _ .

ran ties  à prévoir d ’urgence pour le
harm onisation  est possible dans la 
création d ’un  organism e m ensuel 
économique e t politique;

b) Contrôle de la circulation des 
m onnaies ;

Si l ’on prétend réaliser u n e  politi­
que du plein emploi en s 'in sp iran t 
exclusivem ent des considérations éco­
nom iques, e t en laissan t subsister 
l’isolem ent actuel des travailleurs sur

Nous n 'aborderons pas. dans le le m arché de la m ain-d’œuvre, ceux- 
fond, la question  de la convertibl- ci con tinueron t à  supporter b ru tale- 
lité  des m onnaies, d o n t nous avons m ent les répercussions des ajuste- 
exam iné u n  aspect dans le paragra- m ents économ iques successifs résul- 
phe concernant la m odification du  ta n t  des progrès techniques, 
tau x  de change. De ijième. les travailleurs au ro n t

Mais, sans vouloir d iscu ter les le sen tim en t de faire les frais des ef- 
divers plans élaborés, certaines ten- forts de coordination des diverses 
dances (plans Kaleski-Schemm echer i économies européennes, si les sup- 
nous am ènent cependant à pie- pressions ou réductions d 'activ ités de 
ciser qu 'il est essentiel d 'éviter les certaines branches industrielles dans 
conséquences qui résu lteraien t de divers états, rendues indispensables 
l ’action de certains pays qui, grâce pour ob ten ir in spécialisation e t le 
au  double prix ou au tres moyens, rendem ent optim um  dans les E ta ts 
condenseraient tous leurs efforts les m ieux placés, e n tra în e n t du  chô- 
d 'exportation successivem ent su r mage.
certaines branches, dans le b u t de jj est donc indispensable d 'o b ten ir, 
supprim er l ’activ ité  correspondante [a prise en charge des travailleurs 
chez leurs voisins. par des organism es paritaires "es-

Nous estim ons q u ’il est essentiel ponsables des professions qui au ron t 
de prévoir pour tous les pays (en a t- à gérer des caisses d ’assurance-chô- 
ten d a n t la mise en place d 'u n  orga- mage, alim entées pa r des cotisations 
nism e ceh tral de contrôle) les me- des entreprises, à  effectuer le verse- 
sures qu i v iennent d ’étre prises dans m ent de salaires de disponibilité  aux 
le cadre de l'accord franco-allem and, travailleurs m om entaném ent sans 
p o rtan t essentiellem ent su r une  révl- emploi, e t à assurer leur teclassem ent 
sion possible après les exam ens fré- le plus rapide possible, so it au  sein 
quen ts e t périodiques des résu lta ts  de la même branche économ ique, soit 
de la balance des comptes, pour clia- dans une au tre  branche, 
que branche de production. La form ation professionnelle doit

E n ou tre  pour éviter la form ation  ê tre  réformée de telle sorte que to u t 
de cartels in ternationaux , form ation  trava illeur d é b u ta n t dans la profes- 
don t nous m ontrons la possibilité sion, reçoive une form ation  polyva- 
dans le paragraphe tra i ta n t  de la lente destinée à faciliter les reclas- 
spéclalisation, nous estim ons, q u ’il sem ents éventuels. En outre, tou tes 
est indispensable de contrôler les les b ranches économ iques en vole 
investissem ent de capitaux é trangers d 'expansion dans u n  pays déterm iné 
dans les diverses économies; devront m ettre  au  po in t des systèmes

cl Obligation d'un pouvoir centra! de réadaptation  
économique et politique lort. avec leree. 1 eur p e rm e ttan t d a b s o b e i  r

" T Ï M â ? p r o f e s s i o n n e l s . p a r h

vcûrP c en tra l6fo rt C° Utr61e P° " '  d é p l a c e r a  I fè n tu lfs™  d e ^ 'm ain - 
La nécessité de ce pouvoir cen trai d ’œuvre d ' ^ e ’° cs^ tét 

se pose, par ailleurs, pour perm ettre  glon à une autre, en ten a n t compt 
d ’élim iner les politiques de doubles üe| 0a\tua1“ onsbrdaellc^ 111|eonom ioues
P1Sans vouloir nous a tta rd e r su r u n  don t il appa ra itra , à  Tin t  ér leur d u »  
grand nom bre d ’au tres raisons diver- pays déterm iné, Quelles doivent d 
epe mii pxicent la création de ce paraître  ou ctro fo rtem en t rédu  t , 
pouvoir central, nous nous con ten te- 11 Im portera de 
rons de  dém ontrer que cette  créa- e t pai étapes, sans h ^ d ie  de

S S o n  d ë e m \ ln 5 S v r e 'L u v e l le ^ p e r mmet, 
de la productivité U compte tenu  de la durée moyenne de

L’effort0T  productlvlté est basé lapfriod<> active d ’̂  £
essentiellement sur trois données réduire « Ue r e l d e  ̂  p a ^  a__
principales ;

— Rendem ent des travailleurs; p ériode ''de 'tV en te  à trente-o lnq ans
— E quipem ent e t investissem ent , q u -aucuu  reclassem ent de m ain-
—- Spécialisation. d 'œ uvre soit nécessaire, ou en to u t
Une seule de ces données est dans eas. en rédu isan t cette  nécessité à

la m ain  des travailleurs: c 'est le ren- une proportion infim e, 
dem ent, don t l ’am élioration dépend, n  est  indispensable que les en tre- 
pour plus de 30 p. 100, de  Téléva- prises a ien t à  verser des cotisations 
tio n  du  n iveau de vie e t de la liaison aux Caisses d 'assurance chômage. 
Ultime avec l’entreprise. afin  q u ’elles s 'in téressen t activem ent

C ette  question  pose le problèm e de aux m esures préventives contre je 
la réform e des entreprises, qui ga- chômage (moins il y aura  de cho- 
gneront à  être  réglées dans le cadre m eurs, m oins la charge des G tu c - 
européen par u n  organisme central, prises sera lourde à  ce t itre ) ,  Ceci 

La coordination des équipem ents n -exclut pas une In tervention  des 
e t investissem ents, pierre d'achoppe- E ta ts eux-mêmes pour le cas de crise 
m en t du  p lan  Marshall, doit être  ré- généralisée e n tra în a n t u n  chômage 
glé d 'urgence, s'il en e3t tem ps en- a igU struc tu ra l, 
core, pa r u n  organisme cen tra l euro- n rr n v c  R F am N A LE Spéeii afin  d ’éviter la dispersion c’es e) LES UNIONS REGIONALES 
efforts qu i conduisent à des capaci- Le m onde d 'inconnues que présen­
tés de production globale supérieure te n t les opérations de l'un ification  
aux besoins. économ ique to ta le  à  l'échelle euro-

Nous sommes amenés à nous éten- péenne, nous am ène à penser que, 
dre plus longuem ent su r la troisièm e quelles que soient les difficultés 
donnée ’ la spécialisation. d 'une  in tégration  u ltérieure , il est

Pour Simplifier, nous laisserons de plus réaliste de dém arrer le proble- 
côté deux des bases : la norm alisa- m e européen to u t  d ’abord à  1 échêlle 
tio n  et la cen tralisa tion  de l ’e ffort de p e tit groupe de nations, 
technique  qui, de to u te  évidence. Nous ne  pensons pas que, dans 
doivent être traitées su r le plan  eu- l 'é ta t actuel des choses, cet é ta t re- 
ropéen • m ais nous voudrions exa- tardera  la réalisation  finale ; uou3 
m iner p lus à  fond le problèm e de la  sommes au  contraire  persuadés que 
program m ation, base essentielle, tro p  je rodage est m ian ten an t (apres la 
souvent Ignorée, de la  spécialisation, libération  des 30 p. 100), indlspen- 

Personne ne  m éconnaît les d iffi- sable pour perm ettre  de conduire a 
cu ltés que présente, & l ’échelon na- 60n term e l'Union Economique Euro- 
tlona l l'évaluation  des besoins a  péenne totale.

environ , - _ .
trie  p eu t cesser to u te  activité  en une



CADRES ET PROFESSION 5

CONVENTIONS COLLECTIVES
—  L O I D U  11 F E V R I E R  1 9 5 0  ----

r e l a t i v e  a u x  c o n v e n t i o n s  c o l l e c t i v e s  
et aux p r o c é d u r e s  d e  r è g l e m e n t  d e s  c o n f l i t s  c o l l e c t i f s  d e  t r a v a i l

Après avis du Conseil économique, 
L'Assemblée nationale et le Conseil 

de la République ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a  adopié,
Le Président de la République pro­

mulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE PREMIER
Des conventions collectives

Article premier. — Les dispositions 
da chapitre IV bis du titre II du livre 
premier du code du travail, ainsi que 
les dispositions de la loi du 23 dé 
cembre 1946 relatives aux conven­
tions collectives de travail, sont abro­
gées et remplacées par les dispositions 
suivantes :

CHAPITRE IV bis 
De l'organisation professionnelle 
des rapports entre employeurs et 

travailleurs par conventions collectives
* Art. 31. — Le présent chapitre

s'applique à  la détermination des re 
lotions collectives entre employeurs 
et travailleurs. Il vise les professions 
industrielles et commerciales, les pro­
fessions agricoles définies par le dé­
cret du 30 octobre 1935 relatif aux 
associations agricoles et aux per
sonnes exerçant des professions con 
nexes à l'agriculture, les professions 
libérales, les offices publics et minis­
tériels, les gens de maison, les con­
cierges d'immeubles à  usage ou non 
d'habitation, ou à usage mixte, les
travailleurs à domicile, le personnel 
des caisse d'épargne ordinaires, des 
sociétés civiles, des syndicats profes­
sionnels et des associations de quel­
que nature que ce soit.

< Les dispositions du présent cha­
pitre ne s'appliquent pas aux établis­
sements et entreprises dont le person­
nel est soumis au même statut 
législatif ou réglementaire particulier 
que celui d'entreprises publiques.

« Les attributions conférées par le 
présent chapitre au ministre du Tra­
vail et de la Sécurité sociale seront 
exercées, en ce qui concerne les pro 
fessions agricoles, par le ministre de 
l'Agriculture, en accord avec le mi­
nistre du Travail et de la  Sécurité so 
dale.

« Les modalités d'application du 
présent chapitre aux entreprises pu­
bliques sont déterminées par la sec­
tion IV ci-dessous.

SECTION I. — De la nature 
et de la stabilité de la convention

* Art. 31 a. — La convention col­
lective de travail est un accord rela­
tif aux conditions de travail conclu 
entre, d'une part, une ou plusieurs 
organisations syndicales d'employeurs 
ou tout autre groupement d'em­
ployeurs, ou un ou plusieurs em 
ployeurs pris individuellement.

€ La convention peut mentionner 
des dispositions plus favorables aux 
travailleurs que celles des lois et rè­
glements en vigueur. Elle ne peut 
déroger aux dispositions d'ordre pu­
blie définies par ces lois et règle­
ments.

« Les conventions collectives déter­
minent leur champ d'application. 
Celui-ci peut être national, régional 
ou local.

€ Art. 31 b. — Les représentants 
des organisations visées à  l'article 
précédent peuvent contracter au nom 
do l'organisatio'n qu'ils représentent 
en vertu :

€ Soit de stipulation statutaire de 
cette organisation;

« Soit d'une délibération spéciale 
do cette organisation;

« Soit de mandats spéciaux écrits 
qui leur sont donnés individuellement 
par tous les adhérents de cette orga­
nisation.

« Les groupements déterminent eux- 
mêmes leur mode de délibération.

f Art. 31 c. — La convention collec­
tive de travail doit être écrite, à peine 
d9 nullité.

f Elle est conclue pour une durée 
déterminée ou pour une durée indéter­
minée. Quand la convention est 
conclue pour une durée déterminée, 

durée ne peut être supérieure à 
cinq ans.

« A défaut de stipulation contraire, 
Iq convention à durée déterminée, qui 
arrive à expiration, continue à pro­
duire ses effets comme une conven­
tion collective à  durée indéterminée.

c La convention collective de tra­
vail à  durée indéterminée peut cesser 
par la volonté d'une des parties.

i La convention collective doit pré­
voir dans quelles formes et à  quelle

époque elle pourra être dénoncée, 
renouvelée ou revisée. La convention 
collective prévoit notamment la du­
rée du préavis, qui doit précéder ia 
dénonciation.

« Tout syndicat professionnel 3111 
n'est pas partie à la convention col­
lective peut y adhérer ultérieurement.

« Cette adhésion n'est valable qu'à 
partir du jour qui suit celui de sa 
notification au secrétariat ou grefte 
où le dépôt de la convention collec­
tive a  été effectué.

« Art. 31 d. — Les conventions col­
lectives sont applicables, sauf stipu­
lations contraires, à  partir du jour 
qui suit leur dépôt en triple exem­
plaire au secrétariat du conseil des 
piud'hommes ou, à  défaut de conseil 
de prud'hommes ou lorsque le conseil 
des prud'hommes n'est pas compétent 
pour les travailleurs et employés in­
téressés, au greffe de la justice de 
paix du lieu où elles ont été conclues.

< Le dépôt est fait aux soins de la 
partie la plus diligente, à  frais com 
muns.

« Deux exemplaires du texte de 
la convention collective, signes par 
les parties sont adressés, dans le3 
deux jours suivant son dépôt, par le 
secrétaire ou le greffier, l'un au mi­
nistère du Travail et de la Sécurité 
sociale, l'autre à  la direction dépar­
tementale du travail et de la main- 
d'œuvre. En outre, pour les profes­
sions agricoles, deux exemplaires du 
texte de la convention sont adressés, 
l'un au ministère de l'Agriculture 
l'autre à la direction départementale 
du contrôle des lois sociales en agri 
culture.

« Il est donné gratuitement commu­
nication à toute personne intéressée 
des conventions collectives de travail. 
Des copies certifiées conformes pour­
ront lui en être délivrées à ses frais.

< Un décret fixera les émoluments 
des secrétaires et greffiers, le mode 
de recouvrement des frais et hono­
raires et le mode de communication 
des conventions.

« Art. 31 e. — Sont soumises aux 
obligations de la convention toutes 
personnes qui l'ont signée personnelle­
ment ou qui sont membres des orga­
nisations signataires. La convention 
lie également les organisations qui 
lui donnent leur adhésion ainsi que 
tous ceux qui, à un moment quelcon 
que, deviennent membres de ces or­
ganisations.

« Lorsque l'employeur est lié par 
les clauses de la convention collective 
de travail, ces clauses s'appliquent 
aux contrats de travail conclus avec 
lui

« Dans tout établissement compris 
dans le champ d'application d'une 
convention collective, les dispositions 
de cette convention s'imposent, sauf 
dispositions plus favorables, aux rap 
ports nés des contrats individuels ou 
d'équipe.

SECTION II. — Des conventions 
collectives susceptibles d'être étendues

et de la procédure d'extension
* Art. 31 t. —r A la demande de 

l'une des organisations syndicales na­
tionales d'employeurs ou de travail­
leurs intéressés considérées comme 
les plus représentatives, ou de sa 
propre initiaiive, le ministre du Tra­
vail et de la Sécurité sociale ou son 
représentant peut provoquer la réu­
nion d'une commission mixte en vue 
de la conclusion d'une convention 
collective de travail ayant pour objet 
de régler les rapports entre em­
ployeurs et travailleurs d'une branche 
d'activité déterminée pour l'ensemble 
du territoire.

« Les commissions mixtes sont com­
posées des, représentants des orga­
nisations syndicales d'employeurs les 
plus représentatives et des organisa­
tions syndicales de travailleurs les 
plus représentatives pour l'ensemble 
du territoire.

c Des conventions annexes pour­
ront être conclues pour chacune des 
principales catégories profession­
nelles; elles contiendront les condi­
tions particulières de travail à  ces 
catégories et seront discutées par les 
représentants des organisations syn­
dicales les plus représentatives des 
catégories intéressées.

« La représentativité des organisa­
tions syndicales est déterminée d'après 
les critères suivants :

« Les effectifs;
« L'indépendance;
« Les cotisations;

« L'expérience et l’ancienneté du 
syndicat;

« L'attitude patriotique pendant l'oc­
cupation.

« Art. 31 g. — Les conventions col­
lectives nationales contiennent obli­
gatoirement des dispositions concer­
nant :

« 1° Le libre exercice du droit syn 
dical et la liberté d'opinion des tra- 
vqilleurs;

2° Les éléments du salaire appli­
cable par catégories professionnelles;

« a) Le salaire minimum national 
professionnel de l'ouvrier ou de l'em 
ployé sans qualification;

* b) Les coefficients hiérarchiques 
afférents aux diverses qualifications 
professionnelles;

« Ces derniers, appliqués sur le 
salaire .minimum national profession­
nel de l'ouvrier sans qualification, 
serviront à  déterminer les salaires 
minima nationaux pour les diverses 
qualifications professionnelles;

« c) Les majorations pour travaux 
pénibles, dangereux, insalubres;

« d) Les modalités d'application du 
principe « à  travail égal, salaire 
égal », pour les femmes et les jeunes;

« 3° Les conditions d'embauchage 
e; de licenciement des travailleurs 
sans que les dispositions prévues 
puissent porter atteinte au libre choix 
du syndicat par les travailleurs;

« 4° Le délai-congé;
« 5° Los délégués du personnel tt  

le.» comités d'entreprise et le finance­
ment des œuvres sociales gérées par 
les dits comités;

« 6° Les congés payés;
« 7° Les dispositions concernant ia 

procédure .de révision, modification, 
dénonciation de tout ou partie de la 
convention collective;

« 8° Les procédures convention 
nelles de conciliation suivant les­
quelles seront réglés les conflits 
collectifs de travail susceptibles de 
survenir entre les employeurs et les 
travailleurs liés par la convention;

« 9° Les modalités d'organisation 
et de fonctionnement de l'apprentis­
sage et de la formation profession­
nelle dans le cadre de la branche 
d'activité considérée;

« 10° Les conditions particulières 
du travail des femmes et des jeunes 
dans les entreprises visées par la 
convention.

« Les conventions collectives natio­
nales pourront, le cas échéant, égale­
ment contenir, sans que cette énumé­
ration soit limitative, des dispositions 
concernant :

< 1° Les conditions particulières de 
travail :

« a) Heures supplémentaires;
« b) Travaux par roulement;
« c) Travaux de nuit;
< d) Travaux du dimanche;
« e) Travaux des jours fériés;
* 2° Les conditions générales de la 

rémunération du travail au rende 
rr.ent pour les catégories intéressées;

« 3° Les primes d'ancienneté et
d'assiduité;

« 4° Les indemnités pour frais pro 
fessionnels ou assimilés;

« 5° Les indemnités de déplace 
ment;

« 6° L'emploi à  temps*réduit de cer 
taines categories de personnel et 
leurs conditions de rémunération;

« 7° Les procédures convention­
nelles d'arbitrage suivant lesquelles 
seront ou pourront être réglés les con­
flits collectifs de travail susceptibles 
de survenir entre les employeurs et 
les travailleurs liés par la conven­
tion;

« 8° Un régime complémentaire de 
retraites du personnel.

« Art. 31 h. — Des conventions col­
lectives régionales et locales peuvent 
être conclues entre les organisations 
syndicales d'employeurs les plus re­
présentatives et les organisations 
syndicales de travailleurs les plus re­
présentatives d'une branche d'activité.

« Des avenants à  la convention col 
lective pourront être conclus pour cha­
cune des principales catégories profes­
sionnelles. Ils seront discutés par les 
représentants des organisations syndi­
cales les plus représentatives des 
catégories intéressées.

* A la demande d'une des organi­
sations syndicales les plus représen­
tatives de travailleurs ou d'employeurs 
intéressées, ou de sa propre initiative, 
le» ministre du Travail et de la Sécu­
rité sociale provoque la réunion, 
dans les conditions prévues au

deuxième alinéa de l'article 31 t ci- 
dessus, d'une commission mixte char­
gée d'élaborer la convention collec­
tive.

« Art. 31 ï. — § premier. — Dans 
le cas où une convention collective 
nationale a été conclue dans la bran­
che d'activité intéressée, les conven­
tions collectives régionales ou locales 
adaptent cette convention ou certaines 
dispositions de cette convention aux 
conditions particulières de travail 
dans la région ou la localité.

« Elles peuvent prévoir des dispo­
sitions nouvelles et des clauses plus 
favorables aux travailleurs.

« § 2. — Dans le cas contraire, l'ar 
ticle 31 g ci-dessus, adapté au cadre 
régional oû local, s'applique aux con­
ventions régionales et, à  défaut d* 
convention régionale, aux conventions 
locales.

« Ait. 31 j. A la demande de 
l'une des organisations syndicales les 
plus représentatives, ou à l'initiative 
du ministre, les dispositions des con 
ventions collectives répondant aux 
conditions déterminées par la présente 
section peuvent être rendues obliga­
toires pour tous les employeurs et 
travailleurs compris dans le champ 
d'application p»fessionnel et territo­
rial de la convention, par arrêté eu 
ministre du Travail et de la Sécurité 
sociale, après avis motivé de la com­
mission supérieure des conventions 
collectives.

« Cette extension des effets et des 
sanctions de la convention collective 
se fera pour la durée et aux condi 
tions Drévues car ladite convention.

« Toutefois, le ministre du Travail 
et de la Sécurité sociale peut exclure 
de l'extension, après avis motivé de 
la commission supérieure des conven­
tions collectives, les dispositions qui 
seraient en contradiction avec les t e x ­
tes législatifs ou réglementaires en 
vigueur et les clauses qui, pouvant 
être distraites de la convention sans 
en modifier l'économie, ne répon­
draient pas à la situation de la bran­
che d'activité dans le champ d'appli­
cation territorial considéré.

« Les conventions des professions 
agricoles autres que celles qui con 
cernent le personnel des organismes 
professionnels agricoles visés au 
paragraphe 2 (alinéas d a  j), de 1 ar­
ticle premier du décret-loi du 30 octo­
bre 1935, ainsi que les salariés des 
professions agricoles dont l'activité 
revêt un caractère strictement inter­
professionnel, sont soumises aux dis­
positions ci-dessus, sous réserve que 
le champ d'application territorial de 
ces conventions n'excède pas le cadre 
du département ou de la région agri­
cole.

« Art. 31 k. — Avant de prendre 
l'arrêté prévu à  l'article 31 j ci-dessus 
et au deuxième alinéa de l'article 31 
m ti-après, le ministre du Travail et 
de la Sécurité sociale devra publier 
au Journal officiel un avis relatif à  
l'ex-tension ou au retrait envisage, 
indiquant notamment le lieu où la 
convention a été déposée en applica­
tion de l'article 31 d ci-dessus e! 
invitant les organismes professionnels 
et toutes personnes intéressées à  lui 
faire connaître, dans un délcd de 
quinze jours, leurs observations ©t 
avis.

« Art. 31 1. — Les dispositions des 
conventions collectives étendues sont 
publiées au Journal officiel.

« Art. 31 m. — L'arrêté prévu pai 
l'article 31 ; ci-dessus cessera d'avoir 
effet lorsque la convention collective 
aura cessé d'être en vigueur entre 
les parties par suite de sa dénoncia­
tion ou de son non-renouvellement.

« Le ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale pourra, après avis 
motivé de la commission supérieure 
des conventions collectives, à  ia 
demande de l'une des parties signatai 
res ou de sa propre initiative, rappor­
ter l'arrêté en vue de mettre fin à 
l'extension de la convention collective 
ou de certaines de dispositions, 
lorsqu'il apparaîtra que la convention 
ou les dispositions considérées ne 
répondent plus à  la situation de la 
branche d'activité dans la région con­
sidérée. Cet arrêté devra être publié 
au Journal officiel.
SECTION III. — Des accords collectifs 

d'établissement
« Art. 31 n. — Des accords concer­

nant un ou plusieurs établissements 
déterminés peuvent être conclus entre, 
d'une part, un employeur ou un grou­

pement d'employeurs et, d'autre pur' 
les représentants des syndicats le3 
plus représentatifs du personnel de 
l'établissement ou des établissements 
intéressés.

* Les accords d'établissement ont 
pour objet d'adapter aux conditions 
particulières de l'etablissement ou des 
établissements considérés les disposi­
tions des conventions collectives na:io 
nales. réaionales ou locales et notam­
ment les conditions d'attribution et :e 
mode de calcul de la rémunération au 
rendement, et des primes à  la produc­
tion individuelles et collectives.

« Ils peuvent prévoir des disposi­
tions nouvelles et des clauses plus 
favorables aux travailleurs.

« A  défaut de conventions collec­
tives nationales, régionales ou locales, 
les accords d'établissement ne peuvent 
porter que sur la fixation des salaires 
et des accessoires de salaires.

« Les dispositions des articles 31 c, 
31 d, 31 e et 31 u s'appliquent aux 
accords prévus au présent article

SECTION IV. — Des conventions 
collectives dans 

les entreprises publiques
« Art. 31 o. — Lorsque le person­

nel d'une entreprise publique n'est 
pas soumis, pour les conditions de 
travail relevant des conventions col­
lectives. à  un statut législatif ou 
réglementaire particulier, des conven­
tions collectives peuvent être conclues 
conformément aux dispositions du pré­
sent chapixe.

t La liste des entreprises à statut 
sera déterminée par décret.

« Art. 31 p. — Lorsqu'une conven­
tion collective fait l'obj9t d'un anè.é 
portant extension, pris en application 
de l'article 31 ; ci-dessus, elle est, en 
l’absence de dispositions contraires, 
applicable aux entreprises mention­
nées à  l'article précédent qui, en -ai- 
son de ia nature de leur activité, se 
trouvent placées dans son champ 
d'application.

SECTION V. — De l'exécution 
à la convention

t Art. 31 q. — Des groupements de 
travailleurs ou d'employeurs liés par 
une convention collective de travail 
ou l'accord prévu à l'article 31 n ci- 
dessus sont tenus de ne rien faire qui 
soit de nature à en compromettre 
l’exécution loyale. Ils ne sont garants 
de cette exécution que dans la mesure 
déterminée par la convention.

« Ait. 31 1 . — Les groupements
capables d'ester en justice, liés par 
une conveniion collective de travail 
ou l'accord prévu à l'article 31 n ci- 
dessus peuvent, en leur nom propre, 
intenter une action en dommages-inte­
rets aux autres groupements, à leurs 
propres membres ou à toutes person­
nes liées par la convention ou l'ac­
cord qui violeraient les engagements 
contractés.

* Art. 31 s. — Les personnes liées 
par une convention collective de tra­
vail ou l'accord prévu à l'article 31 
n ci-dessus peuvent intenter une ac­
tion en dommages-intérêts aux autres 
personnes ou aux groupements liés 
par la convention ou l'accord qui vio­
leraient à leur égard des engagements 
contractés.

« Art. 31 t. — Les groupements 
capables d'ester en justice, dont les 
membres sont liés par une convention 
collective de travail ou l'accord prévu 
à  l'article 31 n ci-dessus peuvent 
exercer toutes les actions qui naissent 
de cette convention ou de cet accord, 
eu faveur de leurs membres sans avoir 
à justifier d'un mandat de l'intéressé, 
pourvu que celui-çi ait été averti et 
n'ait pas déclaré s'y opposer. L'inté­
ressé peut toujours intervenir à l'ins­
tance engagée par le groupement.

* Lorsqu'une action née de la con­
vention collective de travail ou de 
l'accord est intentée soit par une per­
sonne, soit par un groupement, toul 
groupement capable d'ester en justice, 
dont les membres sont liés par la con­
vention ou l'accord, peut toujours 
intervenir à l'instance engagée, à 
raison de l'intérêt collectif que la solu 
tien du litige peut présenter pour ses 
membres.

* Art. 31 u. — Dans les établisse­
ments soumis à l'application d'une 
convention collective, un avis doit être 
affiché dans les lieux où le travail 
est effectué, ainsi que dans les locaux 
et à  la porte où se fait l'embauchage.

« Cet avis doit indiquer l'existence 
do la convention collective, les parties

(Suite page 6.)
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signataires, la date et le lieu de dé­
pôt. Un exemplaire de la convention 
sera tenu à la disposition du person­
nel

* Es C2 qui concerne les établisse 
ments agricoles, les membres des 
professions libércîas, les coitcferges 
d'immeubles, les travailleurs isolés ou 
à  domicile, seul est exigé l'affichage 
à  la mairie du lieu de leur résidence.

SECTION VI. — De la commission 
supérieure des conventions collectives

« Art. 31 v. — Il «st institué une 
commission supérieure des conven­
tions collectives. Cette commission est 
chargée, outre les dispositions de l'ar­
ticle 31 x ci-après, de :

« 1° Donner un avis motivé au mi­
nistre du Travail et de la Sécurité so­
ciale sur l'extension des conventions 
collectives, ainsi que sur le retrait do 
l'arrêté portant extension d'uno con­
vention collective dans les conditions 
prévues aux articles 31 j et 31 n ci- 
dessus.

« Elle peut demander aux Adminis­
trations intéressées toutes enquêtes et 
communication de tous documents uti­
les à l'accomplissement de sa mission;

« 2° Donner, à  la  demande du mi­
nistre du Travail ̂ 1  de la Sécurité so­
ciale, un avis sur toute difficulté née 
à l'occasion de la négociation d'uno 
convention collective. Elle peut être 
consultée par le ministre du Travail et 
de la  Sécurité sociale sur toute ques­
tion relative à  la  conclusion et à  l’ap­
plication des conventions collectives.

« Art. 31 w. — La Commission 
supérieure des conventions collectives 
est composée comme suit :

Le ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale ou son représentant, 
président;

« Le ministre chargé de l’économie 
nationale ou son représentant;

« Le président de la section sociale 
du conseil d’Etat;

« Quinze représentants des travail­
leurs répartis obligatoirement par un 
décret entre toutes les organisations 
syndicales nationales les plus repré­
sentatives;

« Quinze représentants des em­
ployeurs; un décret fixera la  composi­
tion de la délégation patronale qui 
comprendra obligatoirement, en dehors 
ou parmi les organisations syndicales 
nationales d'employeurs les plus 
représentatives, une représentation des 
employeurs de l'Agriculture, des entre­
prises petites et moyennes, des entre­
prises publiques et des artisans em­
ployeurs.

« Trois représentants des intérêts 
familiaux désignés par l'Union natio­
nale des associations familiales.

« La commission peut s'adjoindre, A 
titre consultatif, des représentants des 
différents départements ministériels 
Intéressés.

. Toutefois, les questions intéressant 
les travailleurs agricoles feront l'ob­
jet de l'étude préalable d'une section 
spécialisée, composée par moitié de 
représentants des organisations agri­
coles de salariés et d'employeurs.

« Art. 31 x. — La commission supé­
rieure des conventions collectives est 
chargée d'étudier la composition d'un 
budget-type servant à la détermination 
du salaire minimum national interpro­
fessionnel garanti.

« Compte tenu de l'avis motivé de 
la  commission et des conditions éco­
nomiques générales, un décret pris en 
conseil des ministres, sur le rapport 
du ministre du Travail et de la  Sécu­
rité sociale et du ministre chargé des 
Affaires économiques fixera le salaire 
minimum garanti.

« Les travaux de la commission 
supérieure des conventions collectives 
pour la  détermination du salaire mi­
nimum garanti font l'objet, chaque an­
née, d’un rapport publié par les soins 
du ministre du Travail et de la Sécu­
rité sociale.

« Communication du décret et du 
rapport sera donnée au bureau inter­
national du travail.

SECTION VIII. — Contrôle 
et sanctions

« Art. 31 y. — Les inspecteurs du 
travail et les contrôleurs des lois so­
ciales en agriculture ont qualité, cha­
cun dans le domaine de sa compé­
tence, pour contrôler l'application deB 
dispositions des conventions collecti­
ves ayant fait l'objet d'un arrêté por­
tant extension.

c Ait. 31 z. — Dans les établisse­
ments soumis à  l’application d'une 
convention collective étendue, l'arrêté 
d'extension doit être affiché dans 'es 
lieux où le travail est effectué, ainsi 
que dans les locaux et à  la  porte des 
locaux où se fait l'embauchage.

« En ce qui concerne les établisse­
ments agricoles, les membres des pro­
fessions libérales, les concierges d'im­
meubles, les travailleurs isolés ou à 
domicile, seul est exigé l'affichage à 
la  mairie du lieu de leur résidence.

« Art. 31 za. — Toute infraction

aus dispositions concernant l'affichage 
de la convention collective ou de 
l'arrêté d’extension sera punie d'une 
amende de 600 à  1.800 francs.

« Dans le cas de récidive, le tribu­
nal de simple police pourra prononcer, 
outre l'amende, un emprisonnement 
d-3 tin a  cinq jours.

• Il y a  récidive lorsque, dans les 
douze mois antérieurs au fait pour­
suivi, le contrevenant a  déjà encouru 
une condamnation pour une infraction 
identique.

« Art. 31 zb. — Les employeurs des 
professions et régions comprises dans 
ls champ d'application d'une conven­
tion collective de travail dont les dis­
positions auront fait l'objet d'un arrêté 
portant extension, pris en application 
do l'article 31 j, qui auront payé des 
salaires inférieurs' à  ceux qui sont 
fixés par cette convention ou qui au­
ront contrevenu aux dispositions con­
cernant les accessoires du salaire 
prévues par la convention, par un 
texte législatif ou par un texte régie 
mentaire, seront punis d'une amende 
de 600 francs à  1.800 francs.

« Sont Dunis de la même peine les 
employeurs qui payent des salaires 
inférieurs au salaire minimum prévu 
à l'article 31 x susvisé.

« L'amende sera appliquée autant 
de fois qu'il y aura de travailleurs 
rémunérés dans des conditions illé­
gales.

« En cas de récidive, telle qu'elle 
est définie à l'article précédent, le 
contrevenant sera puni d'une amende 
de 6.000 francs à  12.000 francs.

« En cas de pluralité de contraven 
tions entraînant des peines de Técidive. 
l'amende sera appliquée autant de 
fois qu'il aura été relevé de nouvelles 
contraventions.

« Art. 31 zc. — Tes inspecteurs du 
travail et les contrôleurs des lois so­
ciales en agriculture, chacun dans le 
domaine de sa compétence, sont char­
gés, concurremment avec les officiers 
de police judiciaire, d'assurer l'exé­
cution des dispositions des articles 31 
n et 31 z, ainsi que des dispositions 
contenues dans l'article 31 x du pré­
sent chapitre et des dispositions con­
tenues dans les conventions collectives 
ayant fait l'objet d'un arrêté portant 
extension pris en application de l'ar­
ticle 31 } ci-dessus ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Art. 2. — Les arrêtés ministériels 

pris en application des dispositions 
relatives aux salaires maintenus en 
vigueur par le premier alinéa de l’ar­
ticle 11 de la loi n° 46-2924 du 23 dé­
cembre 1946 et les arrêtés préfecto­
raux pris en application de l'ordon­
nance n° 45-1490 du 7 juillet 1945 rela­
tive à l'institution de commissions 
paritaires de travail et à  l'établisse­
ment de règlements de travail en agri­
culture restent en vigueur jusqu'à 
l'intervention de conventions collecti­
ves ou de sentences arbitrales tendant 
à  les modifier, à  l'exception des dispo­
sitions visant l’observation d'un salaire 
maximum ou d'un salaire moyen 
maximum.

TITRE II

Des procédures de règlement 
des conflits collectifs 

de travail
CHAPITRE PREMIER 

'  Dispositions générales
Ait. 3. — Les dispositions du p ri­

sent titre s'appliquent au règlement 
de tous les conflits collectifs de tra­
vail dans les entreprises industrielles 
et commerciales, les professions agri­
coles définies par le décret du 30 
octobre 1935, relatif aux association» 
agricoles et aux personnes exerçant 
de3 professions connexes à l'agricul­
ture, les professions libérales, les 
offices publics et ministériels, les 
gens de maison, les concierges d'im­
meubles à  usage ou non d'habitation 
ou à  usage mixte, les travailleurs à 
domicile, le personnel des caisses 
d'épargne ordinaires, des sociétés 
civiles, des syndicats professionnel», 
des associations, de quelque nature 
que ce soit, et des entreprises publi- 
aues visées à  l'article 31 o du livre 
Premier du code du Travail.

Les attributions conférées par I» 
présent titre au ministre du Travail et 
de la  Sécurité sociale seront exercées, 
e i  ce qui concerne les professions agri­
coles, par le ministre de l'Agriculture, 
ea accord avec le ministre du Travail 
et de la Sécurité sociale.

Art. 4. — La grève ne rompt pas 
le contrat de travail, sauf faute lourde 
imputable au salarié.

CHAPITRE II 
De la conciliation

Art. 5. — Tous les conflits collectifs 
de travail doivent être obligatoirement 
et-immédiatement soumis aux procédu­
res de conciliation.

Art. S. — Les procédures de con­
ciliation peuvent être engagées à

l'occasion d'un conflit, soit par l'une 
des parties, soit par le ministre du 
Travail e! de la Sécurité sociale, ou 
pat le préfet.

Art. 7. — Les conventions collecti 
ver. doivent contenir des dispositions 
concernant les procédure? contractuel­
les de conciliation suivant lesquelles 
seront réglés les conflits collectifs de 
travail susceptibles de survenir entre 
les employeurs et les travailleurs liés 
pai la  convention.

Art. 8. — Les conflits collectifs de 
travail qui n’auront pas été soumis à 
une procédure conventionnelle de con 
ciliation établie soit par la convention 
collective de travail, soit par un 
accord particulier, seront obligatoire­
ment portés devant une commission 
nationale ou régionale de conciliation.

Les commissions nationale et régio 
nale de conciliation comprendront de3 
représentants des employeurs et des 
travailleurs en nombre égal, ainsi 
que des représentants des pouvoirs 
publics au nombre maximum de trois.

La commission nationale sera prési­
dée par le ministre du Travail et de 
la Sécurité sociale ou par son repré­
sentant, la  commission régionale pat 
l'inspecteur divisionnaire du travail et 
de la main-d'œuvre ou par son repré­
sentant.

Les conflits collectifs de travail en 
agriculture seront portés dans les 
mêmes conditions devant une commis­
sion nationale ou régionale agricole 
do conciliation.

La commission nationale agricole 
sera présidée par le ministre de l'agri­
culture ou par son représentant et la 
commission régionale par le contrô­
leur divisionnaire des lois sociales en 
agriculture ou par son représentant.

Un règlement d'administration pu­
blique précisera la composition, le 
fonctionnement et la compétence terri­
toriale de ces commissions. Il pourra 
prévoir l'organisation, au sein des 
commissions régionales.de sections 
compétentes pour des circonscriptions 
départementales.

CHAPITRE III
De l'arbitrage

Art. 9. — La convention collective 
de travail peut prévoir une procédure 
contractuelle d'arbitrage et l'établisse­
ment d’une liste d'arbitres dressés 
d’un commun accord entre les parties.

Dans lecas où le conflit est ainsi 
porté à  l'arbitrage, il est établi un 
procès-verbal de non-conciliation, signé 
pat les parties, mentionnant l'objet du 
conflit et les points soumis à  l'arbi­
trage.

Art. 20. — Dans le cas où la con­
vention collective ne prévoit pa3 de 
procédure contractuelle d'arbitrage, tes 
parties intéressées peuvent décider, 
d'un commun accord, de soumettre à 
l'arbitrage les conflits qui subsiste­
raient à  l'issue d'une procédure de 
conciliation.

Dans ce cas, il est établi un procès- 
verbal de non-conciliation, signé pan 
le3 parties, mentionnant l’objet du 
conflit et les points soumis à  l'arbi­
trage.

L'arbitre sera choisi soit par accord 
entre les parties, soit selon des moda­
lités établies . d'un commun accord 
entre elles.

Art. 11. — L’arbitre ne peut pas 
statuer sur d’autres objets que ceux 
déterminés par le procès-verbal de 
non-conciliation ou ceux qui, résultant 
d'événements postérieurs à  ce procès- 
verbal, sont la  conséquence du conflit 
en cours.

11 statue en droit sur les conflits 
relatifs à  l'interprétation et à  l'exécu­
tion des lois, règlements, conventions 
collectives ou accords en vigueur.

Il statue en équité sur les autres,, 
conflits, notamment lorsque le conflit 
porte sur les salaires ou sur les con­
ditions de travail qui ne sont pas 
fixées par les dispositions des lois, 
règlements, conventions collectives ou 
accords en vigueur et sur les conflits 
relatifs à  la  négociation et à  la révi­
sion des clauses des conventions col­
lectives.

Les sentences arbitrales doivent 
être motivées.

Elles ne peuvent faire l'objet d'au­
cun autre recours que celui prévu au 
chapitre IV.

CHAPITRE IV
De la cour supérieure d'arbitrage
Art. 12. — Il est institué une coui 

supérieure d'arbitrage qui connaît des 
recours pour excès de pouvoir ou viola­
tion de la loi formés par les parties 
contre les sentences arbitrales.

Art. 13. — La cour supérieure, dont 
les membres sont nommés par décret 
pour une durée de trois ans. est com­
posée :

Du vice-président du conseil d'Etat 
ou d'un président de section au con­
seil d'Etat, en activité ou honoraire, 
président;

De quatre conseillers d'Etat en acti- 
vitié ou honoraires, et

De quatre hauts magistrats de l'or­

dre judiciaire, en activité ou honorai­
res

Art. 14. — Les recours doivent être 
formés dans un délai de huit jours 
francs à  dater de la notification de la 
sentence. Ils ne sont pas suspensifs.

Les reeçurs sont formés par lettre 
recommandée avec accusé de récep 
tion adressée au président de la cour 
supérieure d'arbitrage. A peine d'irre­
cevabilité, le recours devra compren­
dre la sentence attaquée et l'exposé 
sommaire des motifs.

L’arrêt devra être rendu, au plus 
tard, huit jours francs après que le 
recours aura été formé. Il sera noti­
fie, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, dans les vingt- 
quatre heures de sa date, par les 
soins du président de la cour supé­
rieure. Cet arrêt a  effet du jour de sa 
notification.

Quand la cour supérieure d'arbi­
trage prononce l'annulation en tout 
ou partie d'une sentence arbitrale, 
elle renvoie l'affaire aux parties qui 
désignent, si elles en sont d'accord, 
un nouvel arbitre.

Dans le cas où la nouvelle sen­
tence, à  la suite d'un nouveau pourvoi, 
est annulée par la cour supérieure 
d'arbitrage, celle-ci commet l'un de 
ses rapporteurs pour procéder à  une 
instruction complémentaire.

Elle rend, dans les quinze jours sui­
vant le deuxième arrêt d'annulation, 
après avoir pris connaissance de l'en­
quête, et avec les mêmes pouvoirs 
qu'un arbitre, une sentence arbitrale 
qui ne peut faire l'objet d'aucun re­
cours.

Art. 25. — Un règlement d'admi­
nistration publique déterminera les 
conditions d’organisation et de fonc­
tionnement de la cour supérieure 
d'arbitrage, ainsi que les catégories 
dans lesquelles seront choisis les 
commissaires du Gouvernement et les 
rapporteurs qui seront rémunérés pour 
ce travail par des indemnités.

Le même règlement déterminera les 
indemnités qui seront attribuées aux 
conseillers d'Etat honoraires et aux 
magistrats honoraires, membres de la 
cour supérieure d'arbitrage.

CHAPITRE V
De l'exécution des accords 

de conciliation et des sentences 
arbitrales

Art. 16. — L'acord de conciliation, 
ainsi que les sentences arbitrales 
sont obligatoires. Us produisent effet, 
en principe, à  dater du jour du dépôt 
de la requête aux fins de conciliation.

La sentence arbitrale est notifiée 
aux parties dans les vingt-quatre heu­
res de sa date, par les soins de l'ar­
bitre.

Cette notification est faite par lettre 
recommandée avec accusé de récep­
tion.

La minute de l'accord ou de la sen 
tence est, dans le même délai, dépo­
sée au secrétariat du conseil de prud' 
hommes, à  défaut de conseil de 
prud'hommes, au greffe de la justice 
de paix du lieu où est déposée la 
convention collective ou l'un des 
accords prévus aux articles 31 n du 
Livre Premier du code du Travail ou 
21 de la présente loi ou, à défaut de 
convention et d'accord, du lieu où ils 
ont été rendus. Ce dépôt est effectué, 
à frais communs, pour l'accord de 
conciliation, aux soins de la partie la 
plus diligente, et pour la sentence 
arbitrale, par l'arbitre..

Par le seul fait de ce dépôt, l'ac­
cord ou la sentence a force exécutoire.

Les arrêts et sentences de la cour 
supérieure d'arbitrage seront publiés 
tous les trois mois au Journal officiel.

Art. 17. — Lorsqu'un accord de 
conciliation ou une sentence arbitrale 
devenue exécutoire porte sur l'inter­
prétation des clauses d'une convention 
collective existante, sur les salaires 
ou sur les conditions de travail, cet 
accord ou cette sentence, sous réserve 
du dépôt prévu à  l'article 16 ci-dessus, 
produira les effets d'une convention 
collective de travail.

Si l'accord ou la sentence est in­
tervenu en vue de régler un conflit 
survenu dans une branche d'activité 
ayant fait l'objet d'une convention col­
lective étendue en application de l'ar­
ticle 31 j du Livre Premier du Code 
du Travail, cet accord ou cette sen­
tence devra, à  la demande des organi­
sations syndicales signataires de la 
convention collective étendue, faire 
l'objet d'un a rrê té , d'extension pris 
conformément aux dispositions de» 
articles 31 j, 31 2c et 31 2 du Livre 
Premier du code du Travail. Cet arrêté 
pourra être rapporté dans les condi­
tions prévues au deuxième alinéa de 
l’article 31 m du Livre Premier du 
Code du Travail.

Les dispositions de la section VIII 
du chapitre IV bis du titre II du Li­
vre Premier du Code du Travail s'ap­
pliquent aux accords de conciliation 
et aux sentences arbitrales ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'extension.

Tous actes faits en exécution des 
dispositions du présent titre sont dis­
pensés du timbre et enregistrés gratis.

Art. 18. — Les syndicats profes­
sionnels peuvent exercer toutes le» 
actions qui naissent d’un accord de 
conciliation ou d'une sentence arbi­
trale dans les conditions prévues par 
la section V du chapitre IV bis du 
Livre Premier du Code du Travail.

TITRE III
Dispositions diverses

Art. 19. — Sont abrogées, ainsi que 
les décrets et arrêtés pris pour leur 
application, les dispositions des textes 
suivants :

Titre II du livre IV du code dù 
Travail;

Articlel3 de la loi monétaire du 1èr 
octobre 1936;

Loi du 31 décembre 1936 sur les 
procédures de conciliation et d'arbi­
trage dans les conflits de travail;

Loi du 26 mars 1937 tendant à  com­
pléter la loi du 20 juillet 1895 sur 'es 
caisses d'épargne par l'établissement 
en faveur du personnel de ces caisses, 
d'un statut obligatoire;

Loi du 18 juillet 1937 prorogeant :
1° Certaines conventions collectives 

da travail;
2" Les pouvoirs conférés au Gouver­

nement par la loi du 31 décembre 1936 
organisant les procédures de concilia­
tion et d'arbitrage dans les conflits 
collectifs de travail;

Loi du 4 mars 1938 sur les procédu­
res de conciliation et d'arbitrage;

Décret du 12 novembre 1938 relatif 
à  la procédure de conciliation 4t 
d'arbitrage.

Sont également abrogées, en c* 
qu’elles sont contraires à  la présenta 
loi, les dispositions des ordonnances 
n° 45-2533. n" 45-2591, n” 45-2592, 
n° 45-2593 et n" 45-2594 du 2 novem­
bre 1945.

Art. 20. — Sont autorisées, au con­
seil d’Etat, les créations d'emplois ci- 
après :

Quatre postes de conseillers d'Etat;
Quatre postes de maîtres des re­

quêtes;
Quatre postes d'auditeurs de 2* 

classe
Art. 21. — Dès la promulgation île 

la présente loi et sans attendre la con­
clusion des conventions collectives 
nationales, îégionales ou locales, les 
employeurs et les organisations syn­
dicales les plus représentatives de 
travailleurs pourront conclure libre­
ment des accords de salaires.

Les dispositions des articles 31 c, 
31 d. 31 e et 31 z et de la section V 
du chapitre IV bis du titre II du Livre 
Premier du Code du Travail s'appli­
quent aux accords prévus au présent 
article.

Art. 22. — La présente loi est appli­
cable au personnel navigant de ta 
marine marchande. Dans le délai d'un 
mois, à  dater de sa promulgation, un 
règlement d'administration publique, 
pris sur le rapport du ministre chargé 
de la marine marchande, en fixera lés 
modalités d'application. Les attribu­
tions conférées par la présente loi au 
ministre du Travail et de la Sécurité 
sociale seront exercées, en ce qui 
concerne ce personnel, par le ministre 
chargé de la marine marchande, en 
accord avec le ministre du Travail et 
de la Sécurité sociale.

Les conventions collectives qyaiït 
fait l'objet d'un arrêté d'agrément eii 
application de la loi du 23 décembre 
1946 sont maintenues en vigueur et 
considérées comme ayant fait l'objèt 
de l'extension prévue par la présente 
loi.

Les dispositions de la présente loi 
s'appliquent, dans les départements 
de l'Algérie, dans les départements de 
la Guadeloupe, de la Guyane fran­
çaise, de la Martinique et de là 
Réunion.

La présente loi sera exécutée 
comme loi de l'Etat.

Fait à  Paris, le 1 février 1950.

Vincent AURIOL.

Prime de iranspon
Le J.O. du 31-1-50 publie l’ar­

rêté du 28 janvier 1950 qui fixé 
la prime mensuelle de transport! 
à 800 francs au lieu de 500 pouf 
la première zone de la régigon 
parisienne à compter du 30 jan­
vier 1950.

Cette prime a été ramenée à!
a) 240 fr. pour les salariés qui 

bénéficient du transport gratuit 
sur les véhicules de la Régie 
autonome des transports pari­
siens;

b) 560 fr. pour les salariés qüt; 
bénéficient du transport gratuit 
sur les lignes de banlieue de la 
Société nationale des chemins 
de fer français.
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CADRES ET PROFESSIONS i

Le régime de prévoyance des 
cadres a subi d3fis ces derniers 
temps plusieurs modifications Ou 
améliorations importantes.

Certaines de ces dispositions nou­
velles s’appliquent à l'échelon in*

Régime de retraite des Cadres
. . .  . ,‘Jofricipânfs, justifiant qu’un pré- versement unique est fait lorsque le dustries connexes dans sa séance

erf>t u  na , _ pa'c'c compté a été effectué sur leur sa* nombre de points de retraite acquis, du 17 janvier 1950, dispositions qui ,h
que décidées, soit par la commis- |ajr2i |e5 j rojfs résultant pour les soit à titre gratuit par reconstitution intéressent plus particulièrement lonS«e maladie versée au bout d'un
son par aire, soit par I Association intéressés dudit précompte. » de carrière, soit par le versement les cadres de ces professions qui 3!1 m3*31*'2 et la rente d’invsli-

enera e des Institutions de Re» De j>|us> j| eSf précisé que « si de cotisations, est inférieur à 500. appartiennent à des entreprises ayaht dita ciS£5?nt à 65 ans. Le participant
. I es des .^.adieSj et |’ai;0cation de retraite prend effet Ce versement est égal au produit créé un régime de prévoyance com- se froùvc donc amené à prendre sa

Vlsen ... ,e3™e de retraites par au coars de |a dernière année ci- des points attribués par le salaire plémentaire de la Sécurité sociale et rpîf3’/ p 9U‘ est a ce moment au
[?p' r . ion institue par la Conven- vj|e d'a{fjvité ou l'année suivante. Je référence de l’exercice précédant versant une cotisation supplémen- coeff>c,*enf 1.
tl0n iCna-CtlVe riat,onale pu le nombre de points acquis su la date de liquidation.' taire de 8 0 /0  du salaire différen- cas ’invaliditni3M I y47. - - - - -  - •*

0*10 0 /0  dégagée de la garantie 
décès du régime supplémentaire ser­
vira à alimenter un fonds destiné a 
une revalorisation de certaines rentes 
d’invalidité sut décision du Conseil 
d'administration.

IN VA LID ITE —  La rente de

lidité totale et per-
- ,  cours de la dernière année civile Les mêmes avantages sont accof- tiel .dont 4 0 /0  à la charge du manente* est versé au participant

au.res modifications de carac- d’acHvifé est calculé sur la base du dés aux orphelins éventuellement cadre et 4 0 /0  à la charge de l’en- mi>n,'ant du capital décès, 
i f  ^  j » °j 1z • ^“Cidees salaire de référence de l’exercke bénéficiaires sous réserve que le treprise. * F R A I S  CHIRURGICAUX. —_ . I ii . » , • - , , aa,u,,s «'■ H.H.IV.IIVV. VJ«_ ■ vavivivv >viuh VJ irc|iruc,

 ̂ r r  ~’ '-onse,  ̂ a administration oe q u j précède Celle-Ci ». Antérieure- versement unique ne dépasse pas Les améliorations* r-,icco „ • M-* »• n iuciitui*- .w.• « > ■ • u11ivjuv ne ucpu»t: L.eb ameuoranons apportées au ------- *”* - -  »"v’wwr
u V  "a ° nj Ê de Prev°ya"ce ment il fallait attendre la fixation pour chacun le produit de l’alloca- régime déjà existant sont résumées comP°r*an1' fa couverture.) 

u ba jme,n* et des travaux publics <ju sa|3;re e référence de l’année tion annuelle résultant du nombre ci-après : cas d’intervention chi

(Dans les régimes de prévoyance en

dans sa séance du 17 janvier 1950
apres ! *■" ***» u imervennon cnirurgicalc

.. . de cessation d’activité, ce qui en- de points par le nombre d’années RISQUE DECES. __ L’age prévu su*’’e Par l’adhérent, son conjoint ou
es dernières constituent un tra;najf j es rej.ar(js pour la Ijqui- restant à courir jusqu’à 21 ans. pour bénéficier do l’indemnité décès seI e7, âî1ts mineurs, il est rembour-

amenagement du régime comple- datjon définitive des dossiers, Art. 12. —  Le dernier alinéa de au taux moyen est reporté à 70~ans sé ,a différence entre les frais réels
mantaue de prévoyance r deces, Art. 5 —  || est spécifié que le cet article qui prévoyait que le dé- au lieu de 65. et paiement qui est fait par la
malrdie, etc., et ne jouent, sur le foja| de ja COfjsatjon affectée au cès du cadre avant 40 ans n’ou- Au delà de 70 ans, les adhérents Sécurité sociale, dans la limite d’une 
plan purement professionnel qu en rég|me de retraite par répartition, vrait aucun droit à pension pour 'a en activité continuent à être assu- -omm- maximum annuelle, pour la
faveur «les cadres et assimiles appar- en cas de régime comp|émentajrc, veuve a été supprimé,
tenant a des entreprises ayant créé ne peut dépasser 16 0 /0 . Art
un tel régime. ^rt

rés mais au taux d’âge, avec garan*
17 —  Aux dispositions de rie réduite.

. . . . . .  , ......  8. —  Cet article qui pré- cet article qui prévoyaient que 'es Ils ont toutefois la possibilité !
Nous étudierons en conséquence V0yajt une va|eur du point réduite années de mobilisation de 1939 à Soit de renoncer à la couverture

séparément ces trois categories de |or5qUe |a cessation d’activité se 1945 étaient comptées comme an- du risque décès du régime supplé-
modifications. produisait avaht l’âge de 50 ans, est nées de services pour un traite- mentaire en cessant de cotiser pour
A. —  MODIFICATIONS DECIDEES supprimé. ment égal à celui que l’intéressé ce risque;
PAR LA COMMISSION PARITAIRE Art. 8 bis. —  Les modalités de aurait perçu en activité, il a été Soit de compléter leurs cotisations francs pour l’année 1950;

Ce sont les plus importantes calcul du nombre de points de re- ajouté que la période comprise en - régime obligatoire et régime supplé*  ̂ 1 20 du salaire différentiel
puisqu'elles s'appliquent à tous les traite à appliquer en cas de longue fre le décès du cadre et le 1er juil- mentaire au taux d’âge, afin de de *>a$c-
cadres et assimilés bénéficiaires des maladie ou d'invalidité sopt non let 1945 donnait droit au même continuer à être couverts sur les n“ "l
dispositions des articles 4 et 4 bis seulement maintenues comme anté- avantage si celui-ci a donné lieu à bases antérieures,
de la Convention du 14 mars 1947. rieurement aux participants qui au- la mention « Mort pour la La cotisation affectée à ce risque

famille, somme ainsi déterminée 
1" Somme fixe annuelle détermi­

née par le Conseil d'administration 
de la Caisse nationale de pré­
voyance.

Cette somme qui était en 1949 
de 25.000 francs a été fixée a

Elles font l’objet de l’avenant ront justifié s’être trouvés en état France ».
« S3 » du 22 octobre 1949.

dans le régime supplémentaire a été âm‘/ e du cadre.

De plus, une prime uniforme de 
6.000 francs est accordée pour 
chaque maternité survenant dans la

de longue maladie ou d’invalidité en Art. 18. —  La validation prévue ramenée de 1,60 â 1,50 0 /0  avec Ainsi, de jour en jour, tant sur 
Les dispositions essentielles sont dehors dès périodes d'affiliation aux par cet article des périodes de nlo- exonération de cotisations en cas *e p*an professionnel que national,

les suivantes : Assurances sociales, mais sont éten* bilisation de la guerre 1914*18 d'arrêt de travail non payé. notre régime de prévoyance s'amé-
Convention : Art. 2, 3 et 3 bis. dues aux participants victimes pour les titulaires de la carte du De plus, en -ce qui concerne la *'orc en tenant compte des données

Les modifications apportées à ces d'accidents du travail ou de mala- combattant e*t étendue aux titu- garantie décès couverte par la coti • révélées par l'expérience de deux an-
articles sont relatives, d'une part à dies professionnelles ou relevant, laires de la médaille interalliée. sation patronale de 1,50 0 /0  sur le ”®es d'application et sous l’impulsion
l’adhésion des entreprises, d’autre par suite de blessures ou maladie, La même validation est accordée salaire jusqu'au plafond de la Sécu- de £eu* 4“' se consacrent à son étude
part aux extensions éventuelles de de la législation des pensions de pour les veuves de cadres « Morts rite sociale, il a été décidé égale- tanf 3 *a Commission paritaire qu à
la Convention. guerre. pour la France », la validation ment que Cette cotisation compren- * A.C.I.R.C. et dans les conseils des

Art. 5. —  Modifications résul* Art. 9. —  il est précisé que le s’étendant dans ce cas jusqu'au drait .l'exonération de cotisation en "«mineuses institutions qui y sont
tant de la suppression de l’impôt remboursement des cotisations aux 26 juin 1919. période d’arrêt de travail non payée, rattachées,
sur les salaires. participants qui ne remplissent pas De plus, une décision de la Com- Ainsi l’adhérent est assuré de ne

Annexe I - Art. 3. —  Les mo- les conditions requises pour bénéfi- mission paritaire restreinte sur ce pas voir la prime décès dir-»i;ier ou
difications apportées à cet article cier de la retraite a lieu au plus tôt point permet de faire bénéficier les s’arrêter en cas d’arrêt de travail
ont pour résultat : à 65 ans. cadres du relèvement moyen des non payé.

1° De faire calculer les points Art. 10. —  Cet article a été cotisations résultant du régime de MALADIE. —  La fraction de
de retraite annuels non plus sur les complètement remanié. leurs entreprises antérieures à 1936
cotisations effectivement versées au L'ancien article prévoyait qu’en pour les périodes de mobilisation
cours d’un exercice, mais sur celles cas de retraite intérieure à vingt fois ainsi validées, alors qu’antérieure-
afférentes audit exercice, étant pré- le salafre de référence de l’époque ment le taux de 8 0 /0  du régimte
cisé que les points ainsi calculés ne de la liquidation il était fait un ver- obligatoire leur était uniformément
sont définitivement acquis que s’il sement unique égal au produit du applique.
y a eu versement effectif des coti- salaire de référence de l’époque Art. 21. —  Précision sur les con
sations pour la période correspon- par le nombre de points de retraite, ditions de majoration forfaitaire de
dante. à condition que ceux-ci correspon- 10 0 /0  du salaire en cas de travail

« Toutefois l’A.C.I.R.C. pré- dent à des versements effectifs de en dehors des communes de la ré

l .  NARAT,
Secrétaire du Conseil d'AdmVni..- 

tration dé la Caisse Nationale 
de Prévoyance du Bâtiment et 
des Travaux publics.

voira dans son règlement intérieur cotisations, 
des dispositions garantissant aux Dans la nouvelle rédaction, le

Commission paritaire de retraite
Dans sa séance d u  23 janvier, la soulever l’appréciation du  m om ent 

comm ission paritaire  in stituée  par où le Cadre a repris son activité  nor- 
l ’a r t  15 de la convention a donné male, la validité visée au  paragraphe 
son accord pour l’adhésion des bran- précédent sera opérée, non suivant 
ches professionnelles cl-après à  la les règles posées à .l’art. 17 susvisé, 
convention collective du  14 m ars mais su r la base de la m oyenne des 
J947 poin ts de la période de reference.

— Associations e t groupem ents Fait à Paris le 23 Janvier 1950.
d'Association de Tourisme. MODIFICATION A LA

— Sociétés fiduciaires d ’experts DELIBERATION DU 22 octobre 1949
comptables. PRISE PAR LES ORGANISATIONS

— Sociétés Juridiques e t fiscales. SIGNATAIRES POUR L’APPLICA-
E1 e a entériné  les agrém ents don- TION DE L'aVENaNT DE MEME

nè3 par la Commission paritaire  res- Date 
tre ln te  aux accords conclus dans les ,irf. 5 :
b ranches professionnelles ci-après : Remplacer l'ancien texte par le

■— Enseignem ent secondaire privé, su ivan t :
— C abinets d 'expertise en  m atière K a  com pter de la signature  du

d'assurance, « p résen t avenant, les établissem ents
— F ourn itu re  e t d istrib u tio n  « ne  pourron t pas adopter u n  tau x

d ’eau, « de cotisation supérieur à  16 %.
— Société de gestion des Immeu- « Dans les entreprises qui, avant

blés de la Ville de Paris. « la signature  du  présent avenant.
Elle précise que l’adm ission a u  ré- « avaient adopté un  taux  supérieur 

gime des branches professionnelles « à 16 %, en raison des avantages 
ci-dessus visées est, en to u t é ta t  de « d o n t les intéressés bénéiiciaient 
cause, subordonnée à l ’application « en m atière de re tra ite  avan t le
des dispositions de la Convention « 1er avril 1947, le taux  ainsi adopté
dans l ’ensemble des entreprises ap- « sera m ain ten u  à t itre  d avantage 
p a r te n an t aux d ites branches. « acquis. , _ .

Ces extensions seront notifiées au  « Dans les entreprises qui, avant 
m in istère  du  Travail qui prendra, en « la signature  du  p résen t avenant, 
ce qui les concerne, to u tes dlsposi- « avaienit adopte un  tau x  supérieur 
tio n s ré su ltan t de la réglem entation « à 16 % sans que ce taux résulte  
en vigueur 8 d ’Une situ a tio n  an térieure  au

Fait à Paris le 23 Janvier 1950. « 1er avril 1947, ledit taux  pourra
« être  m ain ten u  sous réserve d un 

DECLARATION CONCERNANT « contrôle de l'A.G.-I.R.C. svu* la 
LA VALIDATION DE LA PERIODE « composition du  groupe.

DE OUERRE POUR LES « Dans le cas où, su r le vu de la
« PERSONNES DEPLACEES » « composition du  groupe, l'A.G.I.

D ’ALSACE-LORRAINE « R.c. p re sc r ira it l’a p p lic a tio n  d u
La situ a tio n  très particulière dans « taux  de 16 %, celui-ci sera obli- 

laquêlle  s’est trouvée placée l’Al- « gatolre à  com pter du  1er Janvier 
sace-Lorraine p en d an t l'occupation  « 1950.
Justifie  l ’adoption en faveur des « Toutefois, les versem ents déjà 
« personnes déplacées » définies ci- 8 effectués en sus de ce tau x  e t les 
après, d 'une  mesure spéciale dis- 8 poin ts de re tra ite , correspondant a 
tin c te  de celle oue prévoit l 'a rt. 17 « ces versem ents e ffe c tifs . resteron t 
do l'annexe I. 8 acquis, m ais les po in ts a ttribues

Sous la dénom ination  de « per- 8 pour les services accomplis avan t 
sonnes déplacées » son t visés les Ca- « le 1er avril 1947 seront calculés 
dres qu i trav a illa ien t en Alsace-Lor- 8 su r la base du  tau x  de 16 vo­
l-aine au  m om ent de la déclaration  8 En outre, pour les re tra ites dont 
de guerre e t qui, dans des conditions 8 1 allocation au ra  été liquidée et 
exclusives de leur p a rt de to u te  in- 8 auxquels le nom bre de poin ts de 
tenU on réelle de coopérer avec l ’en- 8 re tra ite  resso rtan t de la liquida- 
ném i, se son t vus dans l ’obligation 8 lion  aura  été no tifié  ayan t le 

/m atérielle ou morale de q u itte r  8 1er novembre 1949. il n y aura 
l ’emploi q u ’ils occupaient. « Heu à aucun  rem boursem ent rela-

Pour les personnes ainsi définies, 8 tivem ent aux term es d ’allocations 
donnera lieu à  validation  forfaitaire  8 échus avan t cette  date e t le mon- 
la période écoulée depuis la cessa- 8 t a n t  de chaque allocation trim es- 
tio n  d ’activité  ju sq u 'au  1er ju ille t 8 trielle à  échoir ne  pourra être in- 
1945, ceci alors même que les inté- 8 fêrleur au  term e d ’allocation ré- 
ressés au raien t, avan t cette dernière 8 su lta n t d u  nom bre de poin ts ainsi 
date, repris une activité ou a tte in t  8 notifié  e t de la valeur du  poin t 
l'âge de la re tra ite  « de re tra ite  au  30 septem bre 1949.
i E n raison du  caractère très p a rti-  8 Ce m inim um  serait cependant ré­
gulier de cette  mesure, laquelle ne  8 d u it proportionnellem ent dans le 
sau rait ê tre  considérée comme dé- 8 cas où la valeur d u  p o in t devien- 
cou lan t de l ’a rt. 17 de l’Annexe I et, 8 d ra it Inférieure à  celle en vigueur 
en raison égalem ent des nom breuses 8 au  30 septem bre 1949. » 
d ifficultés que serait susceptible de F a it à  Pai'is le 23 janv ier 1950.

gion parisienne. Cette majoration 
n’est accordée que pour un lieu de 
travail situé sur le territoire de là 
France métropolitaine.

Art. 22. —  Avec l’ancienne ré­
daction, les veuves de cadres ne 
pouvaient bénéficier de la retraite 
avant 50 ans que si elles avaient 
encore au moins deux enfants m i­
neurs au 1er avril 1947.

Avec les nouvelles dispositions, il 
suffit que ces veuves aient eu en­
core deux enfants mineurs à charge 
lors du décès de leur mari.

Art. 36 —  Un troisième alinéa 
ajouté à cet article précise que la 
Commission paritaire fixera •es 
règles applicables à la reconstitu­
tion des services passés pour les 
participants ayant acquis des droits 
successivement au titre de cet ar­
ticle et des articles 4 et 4 bis.

Ces régies ont été précisées 
comme prévu. La carrière est scin­
dée en deux parties et donne lieu 
à deux liquidations distinctes comme 
si l’on se trouvait en présence de 
deux allocataires différents ayant 
exercé l’un une activité de « cadre 
ou assimilé », l’autre une activité 
« autre collaborateur ».

Telles sont les modifications im­
portantes apportées à la Convention 
collective du 14 mars 1947 par 
l’avenant S3 du 22 octobre 1949.

A l’Association Cénérale des Ins­
titutions de Retraites des Cadres 
(A.C.I.R.C.) une seple décision im­
portante à signaler qui intéresse les 
cadres jouissant actuellement d’une 
retraite. Toutes les rentes servies 
en 1949 bénéficieront d’une majo­
ration de 10 0 / 0.

On peut noter parmi les projets 
actuellement à l’étude par l’A.C. 
I.R.C. :

1° Rétroactivité au 1er avril 
1947 des rentes des cadres ayant 
déposé leurs demandes de liquida­
tion après le 1er octobre 1948, 
mais ayant cessé leur activité avant 
le 1er avril 1947;

2° Revalorisation des salaires 
dans les reconstitutions de car­
rières.

A côté de ces aménagements qui 
intéressent l’ensemble des cadres 
ou des retraités bénéficiaires des 
dispositions de la Convention, nous 
tenons à signaler les dispositions 
prises par le Conseil d’administra­
tion de la Caisse nationale du bâ­
timent et des travaux publics et in-

A propos de l’article 53 du RAP du 8 juin 1948 
et de la Convention du 14 mars 1947

Un litige curieux oppose les in- Lors de l’élaboration des statuts, 
génieurs et cadres de la Société le ministère du Travail estimant 
Alsthom à leur Comité Central que dans le cas particulier de la 
d’Entreprise. retraite des Cadres, l’article 53 ne

En application de la Convention s’appliquait pas dans toute sa ri- 
collective du 14-3-47, les cadres de gueur, admet qu’il suffisait que la 
l’Alsthom ont désigné la C.N.R.V. composition du Conseil d’adminis- 
comme caisse de retraite par ré- tration fût soumise à l’avis con- 
partition. Pour des raisons statu- 'forme du C.C.E 
laites, l’adhésion à cet organisme Les statuts prévoyant une repré- 
entrainait la création d une lnsp- sentation paritairement syndicale, 
tution d’entreprise, l’LP.R.I.C.A^ jes cadres lors de l’élection du 
dotée d’un Conseil d administra- conseil définitif. adoDtèrent la re- 
rion. conduction pure et simple du Con-

Or. l’article 53 du R.A.P. du 8-6- seii provisoire.
1946 prévoit que le Conseil d’ad- Cette composition a provoqué â 
ministration de toute institution nouveau l’hostilité du Comité Cen- 
de prévoyance créée dans le cadre trai d’Entreprise. Revenant sur 
d’une entreprise doit être compo- un accord précédemment donné, il 
sé au moins par moitié de repré- a refusé son approbation au Con­
sentants du Comité Central d’En- seil d’administration et dénoncé 
treprise et choisis dans les caté- l’opposition qui existe entre les 
gories correspondantes de bénéfi- statuts approuvés par le ministère 
ciaires. du Travail et l’article 53 du R_A.P.

Pour tout esprit non prévenu, il //*., 8-6-1946. L institution n’appa- 
paraissait évident que l’article 53 ra , / / / c  Pas comme viable sous 
rédigé près d'un an avant la pa- ^  foi me actuelle, et il ne semble 
rution de la Convention collective Pas de concilier le désir
du 14-3-1947, n'avait pas envisagé {*es cad/e:s ,^e serer eux-memes 
le cas particulier d'une institution ’eUrr  9,vecJ j
de prévoyance ne groupant qu'une 5®. i d T 0 r  r i  te e que la com‘ infime partie du personnel d'une Prena le o .o.e . 
entreprise R est vraisemblable que, malgré

Dans le cas de l’Alsthom il était leur attachement un peu senti- 
impossible de concevoir que les mental a .eur institution, les ca- 
membres du Conseil d’une institu-
tion, dont 1.200 cadres seulement jjj*. cn ĉ 10ls ssant l ne autri
étaient bénéficiaires, seraient dé- 
signés par les représentants de .près de 20.000 agents auxquels ^ance seront ainsi intégralement
l’institution ne s’appliquait gêné- / ’/ / / / f  / / o/fcI prnpnt noc sur&nt des avantages et des garan-

Le Comité Central d Entreprise tiPo. dp l’Alsthnm
de la société Alsthom a passé ou-
tre à ces considérations et a en- JV1̂  .a lV0 /̂P!/!e o S/nt i / /tendu appliquer strictement Parti- p!an °enera ' cejU>-ci reste entiei. 
cle 53. La question de l’article 53 à la-

II est à remarquer que ce Co- quelle toutes les. organisations syli­
mité Central d'Entreprise com- dicaies se sont attachées depuis si 
prend une majorité de représen- longtemps, demeure toujours pen- 
tants de la C.G.T., la politique dante. Depuis plus de deux ans. 
constante de cette centrale ten- les Pouvoirs publics, qui n’ignorent 
dant à éliminer de cet organisme rien de îa question, se sont refu­
ies représentants des autres orga- sés à la résoudre.
nisations. H est inadmissible qu'une légis-

Le Conseil d'administration de làrion refuse aux cadres le droit 
1T.P.R.I.C.A. étant composé par «Je gérer librement leurs propres 
moitié de représentants patronaux, institutions.
l’autre moitié devait donc être dé- .?  ,est madmissib.e Qu une le- 
signée en totalité par le C.C.E. gislation confie les interets des 

Une première tentative effec- ca(J,rRS a /fes représentants n ayant 
tuée en 1948 pour la création du nullement conscience des proble- 
Conseil provisoire entraîna une mes propres à cette catégorie de 
violente réaction des cadres qui, travailleurs.
presque unanimement indiqué- j? est inadmissible qu une legis-
rent leur volonté de gérer libre- latl/?n ACaÆ?s „™0^ 'ment leur institution. mettre leur intérêts à une organi-

„ , ,, . _ . sation syndicale politique et peuA la veiUe d un vote pour déci- représentative des cadres, 
der d un changement de caisse, le La législation actuelle s'est ré- 
C.C.E. voyant 1 affaire lui échap- vélée déficiente et caduque. Elle
m  æÀ ■Mesa&risê *»• **
tairèment syndical. M. MATHONNET.



8 CADRES ET PROFESSIONS

ASSURANCES
Toujours nos

(SUITE DE LA PAGE 2)
Ces mêmes collègues pouvaient 

— 6 Ironie ! — se repaître dons le 
même temps des récits palpitants 
imsrjmés dans 13 presse prefesslQU* 
Melle des déplacements directoriaux. 
La munificence de ces ambassades 
envoyées outre-mer ou a l’étranger 
leur apparaissait tout** naturelle. Ils 
n ’avalent pas lt mauvais esprit de 
les discuter. Surtout à l’étranger, le 
drapeau de l’Assurance française se 
doit de flotter très haut, mais ga­
geons qu’au tréfonds d’eux-mêmes 
lis ne pouvaient s’empêcher de com­
parer les moyens mis il leur disposi­
tion à eux pour remplir à  leur tour 
e t dans leur modeste domaine leur 
rôle de missl dominlcl.

Eh bien... notre Section fin it par 
se fâcher. L’évanouissement de la 
fameuse lettre ne lui a pas paru très 
clair et elle a décidé, le 9 janvier 
dernier, de réagir vigoureusement et 
de reprendre elle seule si, par im­
possible, les autres centrales syndi­
cales lui opposaient la force d’iner­
tie, la recherche de la solution du 
problème. Le texte d’une nouvelle 
lettre a été mis au point et nous 
décidâmes de le soumettre à nou­
veau aux trois autres centrales.

On raconte qu’une autre organisa­
tion venai- d'y songer quand notre 
projet lut fu t remis. Tant il est vrai 
que les grands esprits se rencontrent, 
et c’est ainsi que le 28 janvier par-

BANQUE
(Suite de la page 2) 

prévoyance des Cadres institué par 
la Convention du 14 mars 1947 per­
met l’attribution d’une pension à 
tout Cadre ayant exercé pendant 
plus de dix ans ses fonctions dans 
une profession adhérente au C.N.P.F.

Bien que la Banque soit dans ces 
conditions, du fait de son régime 
spécial, ceux de nos camarades qui. 
n'ayant pas vingt ans d'activité ban­
caire, avaient exercé pendant plus de 
dix ans des fonctions de Cadre, soit 
dans notre profession soit dans une 
profession relevant du régime de re­
traites et de prévoyance de Cadres, 
se voyaient refuser l'attribution 
d'une pension.

Actuellement nous étudions un 
régime de coordination afin de per­
mettre à tout Cadre ayant pies de 
dix ans de fonctions de Cadre exer­
cée dans une entreprise adhérente 
au C.N.P.F. de pouvoir au minimum 
bénéficier d’une retraite calculée 
d'rprès le régime de la convention 
des Cadres du 14-3-1997.

Nous sommes à la disposition de 
tous nos camarades retraités que 
cette nouvelle formule intéressera 
pour leur donner tous renseigne­
ments à ce sujet.

A. DREVELLE.

fr&ii de route
tiren t de la rue Monthoion (nous 
sommes bien sûrs cette fois que le 
nécessaire a été fait) les deux lettres 
dont nous donnons ci-dessous la 
teneur,

Paris, le 28-1-50. 
M. FAIVRE,

Inspecteur Divisionnaire 
du Travail, Sect. Rémunération 

Monsieur l'Inspecteur 
divisionnaire.

Depuis très longtemps déjà, un 
différend concernant les indemni­
tés journalières des inspecteurs du 
Cadre oppose nos organisations 
cadres C.F.T.C., C.G.C., C.G.T.-F.O., 
C.G.T. à la Fédération Française 
des Sociétés d’Assurances, i04, bou­
levard Haussmann,

Malgré de nombreuses démar­
ches et plusieurs lettres échangées, 
ce différend n’a pu être réglé, et 
la Fédération a cru devoir donner 
unilatéralement des instructions 
aux directions des Compagnies 
d’Assurances, ceci en violation des 
paragraphes 4 et 5 de l’art. IV de 
l’Arrêté du 28-12-45 (J.O. du 5-1-46) 
Dans ces conditions, et en applica­
tion du texte précité, nous deman­
dons votre intervention afin de 
donner au différend gui nous pré­
occupe une solution légale.

Veuillez agréer, Monsieur l’Ins­
pecteur divisionnaire, l’expression 
de nos sentiments très distingués.

Paris, le 28-1-50. 
Monsieur le Président 

de la Fédération Fse des 
Sociétés d’Assurances, 

Monsieur le Président,
Nous avons l’honneur de vous 

rappeler notre lettre du 29 novem­
bre 1949, pour laquelle nous n’avons 
obtenu à ce jour aucune réponse.

Dans ces conditions, nous som­
mes dans l’obligation, comme nous 
le laissions prévoir au dernier pa­
ragraphe de cette lettre, de faire 
intervenir l’Inspection Division­
naire du Travail, conformément 
aux paragraphes 4 et 5 de l’art. IV 
de l'arrêté du 28-12-1945.

Nous vous remettons sous ce pli 
copie de la lettre que nous adres­
sons par ce même courrier à 
M. Faivre, inspecteur divisionnaire.

Veuillez agréer, Monsieur le Pré­
sident, l'expression de nos senti­
ments les plus distingués.

Ainsi, aléa jac ta  est ! Il convient 
m a in ten an t d 'a ttendre  la suite des 
événements, m ais nous gageons 
qu 'ils vont se précipiter un peu plus 
vite que l’an  d e rn ie r ..

Entre tem ps, nous donnons û nos 
cam arades un bon cqnseil : celui de 
n 'accepter les indem nités majorées 
offertes par leurs Compagnies que 
sous réserves e t comme acom pte à 
valoir.

Le problème, nous le répétons, 
doit être tranché  sur le plan natio­
nal. Nous osons caresser l'espoir que 
la Fédération française des Sociétés 
d ’assurances voudra bien le com­
prendre.

LE BUREAU
des Insp. d u  Cadre C.F.T.C.

PETITES ANNONCES
DEMANDES D’EMPLOIS

VETEMENT__________________________
1304. Coupeur modéliste chef fa- 

bric. confect homme, ch. emploi 
simil.
COMMERCE

1303. H 48 ans, ancien H.E.C., 
banque, import, exp., ch. emploi de 
cadre.
INTERPROFESSIONNEL

1326. CHEF DE SERVICE COM­
MERCIAL ayant pratique « Achats, 
secrétariat général, service du per­
sonnel ». Références 1er ordre, 
cherche emploi similaire, région pa­
risienne de préférence ; à défaut, 
Sud de la France ou Afrique du 
Nord._________________________

1306. Chef compt. expérimenté, 
ch. emploi similaire, grosse situa­
tion.

1308. Chef compt. (femme) avec 
excel. référ. diplômée sténodactylo, 
bonnes notions angl. cherche em­
ploi chef compt. qualifiée ou secré­
tariat

1309. Chef compt. industr. et 
commercial lgues réf. ch. emploi 
chef compt.

1317. T. bonne secrét. direction 
sténodact. a dirigé personne), ex­
cel. réf., ch. emploi stable, a tra­
vaillé édition, jurisprudence, indus­
trie.

1311. Chef comptable, longues et 
bonnes réf. ch. emploi similaire.

1312. 35 a. chef personne), puis 
direct, administ. dans industrie 
provinciale confection, rech. emploi 
adm. ou commercial.

1316. Chef comptabilité, longues 
et excel. réf., ch. emploi simil.

1321. Ex-directeur adm. ch. em­
ploi similaire.

1324. Chef comptable expéri­
menté, 47 a,, libre immédiatem., 
rech. préférence moyenne entre­
prise. S'adresser: Syndicat C.F.T.C., 
70, rue Saint-Antoine, à Roubaix 
(Nord).

1313. Chef comptable diplômé in- 
dust. et comm. bilan compris, ch. 
améliorer situation Paris.
1327. — 22 a. activité de cadre. 
Rech. poste adjt direction, Inspect. 
commerciale. Chef réseau vente ou 
chef Sce intér. ou administratif.
BATIMENT, TRAV. PUBLICS

1305. Ing. trav. publ. et élect. 
générale, ex-chef entreprise im­
port. ch. emploi ingénieur ou chef 
chantier à la rigueur.

1314. Ingénieur Centrale, spécia­
lisé études hydrauliques, T. P. ad­
duction eau, rech emploi voisin 
branche T.P ou construct. nécessi­
tant études, recherches, organisa­
tion ou études hydraul. adduction.
METALLURGIE

1323. Ex-direct. technique et 
commerce ex-off. mécanicien armée 
air, ch. empl. chef atelier métall. 
ou prod. chimiques.
EDITION,

1307. 20 a. réf. secrét. direction 
chef secrétariat, b. présentation, 
inst., cultivée, capable second, pa­
tron, ch. poste stable dem. initia­
tive responsabilité.
PRODUITS CHIMIQUES___________

1310. H. 36 a anc. élève Institut 
Chim. Marseille, réf. travail St-Go- 
bain, ch. emploi ingénieur auxi­
liaire.

1322. Ex-chef fabric. parfum.spé- 
cialist cosmétique, rouges, ex-prépa- 
rat. pharmacie, reclr. empl. chef 
fabric. parfus ou pharmacie.

1320. Ing. chimiste dipl. ex-ing. 
chim. coloriste, ch. emploi de préf. 
recherches prod. pharmac. ou colo­
rants.

1315. Ing. chim. agronome, réf. 
en. fabricat. sucres, distill., ch. em­
ploi industr. agricoles.

1319. Ing chim. textile, 42 a., 
assurant direction complète teintu­
rerie, banchis., apprêts ttes fibres 
végét., connaissances laines, ch. si­
tuât. importante. Réponse: Synd. 
Cadres C.F.T C., 30, rue St-Antoine, 
Roubaix (Nord).

E T A L L U R G I E
Conformément à l’article 21 de 

la loi sur les Conventions collec­
tives, toutes les organisations syn­
dicales ôe la Métallurgie se sont 
rencontrées le vendredi 17 avec le 
groupe patronal des industries mé­
caniques et connexes de la région 
parisienne en vue de conclure un 
accord de salaires.

Les syndicats ouvriers et d’em­
ployés s’en tiennent à la demande 
d’une prime de 3.000 fr. à valoir 
sur les salaires qui seront fixés par 
la Convention. Les syndicats et 
cadres ont formulé leurs deman­
des, à savoir :

1) Rétablissement de la hiérar­
chie sur le salaire réel du ma­
nœuvre ;

2) Prime de 3.000 fr. hiérar- 
chisée *

3) Discussion immédiate d’une 
convention annexe des cadres de 
la métallurgie sur le plan natio­
nal.

Voici la réponse patronale :
« La délégation patronale des 

industries des métaux de la région 
parisienne,

« Constate que la conjoncture 
« économique postule le statu quo 
« des salaires, et que, depuis plus 
« d’un an  les gouvernements suc- 
« cessifs ont considéré qu’une aug- 
« mentation générale des salaires 
« était incompatible avec l’équili- 
« bre économique dont ils avaient 
« la responsabilité : la demande 
« d’acompte provisionnel mensuel 
« de 3 000 fr. lui apparaît donc ir- 
« recevable ;

« Constate, d’autre part que, sur 
« la base du budget-type établi au 
« Palais-Royal, en juillet 1947, et 
« accepté par les organisations de 
« salariés, les salaires effective- 
« ment payés dans lçs métaux de 
« la région parisienne ont mainte- 
« nu le pouvoir d’achat des sala- 
« riés de ces industries ;

« Mais ne peut méconnaître que, 
« du fait notamment, de déclara- 
« tions des pouvoirs publics (d’ail- 
« leurs contradictoires avec la po­
il litique qu’ils avaient suivie lors- 
« que la responsabilité de la fixa- 
« tion des salaires leur incombait). 
« des espoirs d’augmentation de 
« salaire ont été suscités parmi les 
« salariés

« La délégation patronale, sou- 
« cieuse de tenir compte de cette 
« situation de fait, envisage de re- 
« commander aux entreprises qui 
« peuvent assumer cette charge 
« dans la difficile conioncture ac- 
« tuelle. l’application d’une majo- 
« ration de 5 p. 100 sur les salaires 
« actuellement pratiqués.

« La délégation patronale pré- 
« cise que cette charge, économi- 
« quement anormale, constitue 
« l’extrême limite des mesures 
« qu’elle peut envisager; elle sou- 
« ligne que la charge entraine au- 
« tômatiquement les majorations 
« de charges sociales. »

Les organisations syndicales, réu­
nies le 21 février, ont décidé de 
procéder à un referendum dans 
toutes les entreprises en vue de 
décider un mouvement de grève, 
seul moyen d’obliger les employeurs 
à reconsidérer leur position sur 
des bases plus raisonnables. Une 
lettre dans ce sens a été adressée 
à la Chambre Patronale.

Au cours de cette réunion du 21 
février, nous avons fait prévaloir 
que les cadres ne pourraient parti­
ciper à un mouvement de grève 
que dans la mesure où ils pour­
raient s’exprimer librement à l’in­
térieur de leur collège. Il a donc 
été décidé de procéder à une con­
sultation à partir du 23 février.

Les différentes organisations de 
cadres, réunies le 22 février, ont 
adressé aux ingénieurs et cadres 
de la métallurgie l’appel suivant ’.

Ingénieurs cadres et assimilés
de la métallurgie de la région 

parisienne
La nouvelle loi sur les Conven­

tions collectives vient de rendre la 
liberté des salaires et permet la 
réalisation d’accords provisoires en 
attendant la conclusion de conven­
tions collectives.

Par sa politique antisociale fi. 
courte vue, le grand patronat de 
la métallurgie vient de dresser 
contre lui l’ensemble des salariés, 
en répondant aux demandes for­
mulées par toutes les organisations 
syndicales, par une offre dérisoire 
d'une augmentation de 5 p. 100.

A l’unanimité, vos représentants 
l’ont repoussée.

Contrairement aux assertions 
patronales, votre niveau de vie n’a 
cessé dé décroître et la hiérarchie 
d’être écrasée.

Pourtant, la situation financière 
de la métallurgie permet de faire 
beaucoup mieux

En effet, des bénéfices considé­
rables apparaissent au bilan de 
nombreuses entreprises.

De plus, des sommes excessives 
sont consacrées aux immobilisa­
tions et réserves de tous ordres

La politique d’auto-financement 
pratiquée par le patronat consiste 
à renouveler le potentiel industriel 
français et à faire financer cette 
opération par les salariés et les 
consommateurs.

Devant une telle situation, les 
ingénieurs et cadres, en liaison 
avec toutes les autres catégories 
de salariés, ont l’impérieux devoir 
d’agir vigoureusement, pour obte­
nir :

1) le rétablissement d’une hié­
rarchie basée sur le salaire réel du 
manœuvre ;

2) l’octroi immédiat d’une indem­
nité mensuelle d’attente de 3.000 
francs hiérarchisée, soit environ 
20 p. 100 des salaires ;

3) la discussion immédiate de la 
convention collective nationale de 
la métallurgie et des conventions 
annexes concernant les ingénieurs 
et cadres.

Dans ce but nous vous appelons 
à organiser dans toutes les entre­
prises une consultation des ingé­
nieurs et cadres

De votre volonté et de votre 
union, dépend le succès de vos re­
vendications.

Syndicat national des Ingénieurs 
et Cadres de la Métallurgie (C.G 
T.) ;

Syndicat des Cadres de la Mé­
tallurgie de la région parisienne 
(C.G.C.) :

Syndicat des Ingénieurs et Ca­
dres (C.FTC.) :

Syndicat des Ingénieurs e* Ca­
dres de la Métallurgie (C.G T.-F. 
O . )  :

Fédération des Techniciens et 
Ingénieurs de la Métallurgie.

D’autre part, nous avons adressé 
à tous nos délégués d’entreprises 
les instructions suivantes :
Syndicat Parisien 

des
Ingénieurs et cadres

Paris, le 22 février 1950
Un important mouvement de 

grève se déclenche actuellement 
dans la métallurgie de la région

parisienne à la suite de l’offre dé­
risoire d’une augmentation de 5 p. 
100 faite par le groupe natronal dé 
la métallurgie.

Vous trouverez ci-joint le tente 
d’un appel rédigé par les différen­
tes organisations syndicales de ca­
dres.

Les organisations patronales de 
la métallurgie ainsi que le C.N.P.F. 
ne nous ayant apporté aucune ga­
rantie en ce qui concerne nos diffé­
rentes demandes, nous invitons les 
ingénieurs et cadres C.F.T.C., en 
accord avec les cadres des autres 
organisations,-à participer au mou­
vement selon les modalités qui se­
ront fixées par les sections d’entre­
prises.

Les modalités suivantes doivent 
être respectées :

Referendum. — Il est convenu 
(réunion plénière du 21 février); 
entre toutes les organisations syn­
dicales que les ingénieurs et cadres 
ne seront pas englobés dans le re­
ferendum général des salariés, mais 
procéderont à cette consultation 
dans le cadre du collège « Ingé­
nieurs et Cadres ».

Dans le but de ne pas engager 
les seuls adhérents, et de les ex­
poser par la suite aux sanctions 
patronales, il est indispensable que 
tous les cadres, syndiqués ou non. 
participent à cette consultation.

Suivant les résultats de ce refe­
rendum, les différentes sections 
syndicales de cadres détermineront 
elles-mêmes les modalités de leur 
participation au mouvement envi­
sagé dans leur entreprise.

Vous voudrez bien nous informer 
très rapidement des résultats du 
referendum général dans votre en­
treprise, et du referendum du col­
lège cadres ainsi que des décisions 
prises.

La gravité des événements qui 
se déroulent ne vous échappera 
pas. Us sont une réaction violente, 
depuis longtemps prévue, contre 
une politique patronale incapable 
de résoudre les problèmes sociaux. 
Les récentes études montrent que 
plus de 60 p 100 des salariés ont 
un pouvoir d’achat inférieur au 
minimum vital malgré un niveau 
général de production supérieur de 
25 p 100 à celui de 1938. Par son 
égoïsme effroyable et ses mala­
dresses accumulées, le patronat 
s’avère être le principal fourrier 
du communisme en France. Il im­
porte de le ramener, par les seuls 
arguments qu’il soit susceptible 
d’entendre, à une compréhension 
plus exacte de son rôle social dans 
la Nation

T E X T I L E

Convention collective nationale

1318. Ing. chim., Doct. ès scien­
ces, spécialisé rech. mise au point 
fabricat. chimie organique, rech. 
emploi ingén. chimiste.

1325. Ingénieur chimiste, Inst, 
chim. Lille, Docteur Université 1937, 
41 a., successt chef laborat. import, 
entreprises métall., libre imméd., 
rech. fonctions corresp. à connais­
sances Réf. 1er ordre. S’adresser: 
Syndicat C.F.T.C., 30, rue Saint- 
Antoine, à Roubaix (Nord).

OFFRES D’EMPLOIS
1095. Import, usine gde banlieue 

Sud, recherche d’urgence directeur 
fabricat. ciment.

1096. Sté Paris rech. comptables
masc. industr. préfér. 30 à 40 ans 
maximum._________ ___________

On offre place à 2 ingénieurs hy- 
drauliciens très compétents, par­
lant anglais.

Les débats des 2 et 3 février, de 
la Commission paritaire nationale, 
ont surtout été marqués par des 
suspensions de séances nombreuses 
et prolongées. Sur aucun des points 
que nous aborderons ci-après, l’ac­
cord n’a pu s’établir entre les par­
ties en présence, malgré les efforts 
de conciliation du Président, repré­
sentant du ministre du Travail.

U s’agissait tout d’abord de fixer 
les dispositions relatives aux pro­
motions dans le cadre de l’entre­
prise. Le désir des employeurs de 
garder toute liberté en la matière, 
et celui des salariés, voulant favo­
riser la promotion ouvrière avec 
possibilité de contrôle, se sont 
affrontés tout au long des séances 
du jeudi après-midi et du vendredi 
matin.

La proposition patronale tend à 
maintenir le droit, pour les em­
ployeurs, de procéder à des nomi­
nations sous leur responsabilité, le 
choix se portant de préférence sur 
le personnel de l’entreprise, avant 
de faire appel à des éléments qui 
lui sont étrangers.

Les délégués ouvriers désirent 
des garanties et demandent que les 
salariés soient tenus régulièrement 
au courant des vacances ou des 
créations de postes dans l’entreprise 
et qu’aucun travailleur ne soit em­
bauché avant examen des candida­
tures émanant de salariés déjà en 
fonction ; que les décisions favora­
bles ou non, relatives à la promo­
tion soient consignées sur un regis­
tre spécial ; que le travailleur, en 
présence d’un refus de la direction 
puisse faire la preuve de son apti­
tude au poste considéré, soit par un 
examen professionnel, soit par un 
stage d’une durée égale à la pé­
riode d’essai correspondante à ce 
poste ; que les délégués du person­
nel, les délégués syndicaux et le 
Comité d’entreprise aient la possi­
bilité de contrôle de cette procé­
dure.

Aucun terrain d’entente ne pa­
raissant pouvoir être trouvé sur 
plusieurs projets de textes transac­
tionnels, la question est reportée à 
la prochaine séance, prévue pour le 
2 mars.

L’article 64, relatif au chômage, 
est ensuite discuté. L’accord se fait 
sur le premier paragraphe, dans la 
forme suivante : « Dans le cas de 
ralentissement de l’activité de l’en­
treprise et où celle-ci envisagerait 
de recourir à des mesures d’ordre 
collectif, la direction devra, au 
préalable, en informer le Comité 
d’entreprise ou d’établissement.

ainsi que les délégués de personnel.»
Les employeurs s’y opposent en 

invoquant les difficultés que ren­
contreraient, dans ce cas, les entre­
prises qui pourraient se trouver 
brusquement privées du concours 
de certains ouvriers spécialisés con­
sidérés comme indispensables.

De même, l’indemnisation deman­
dée du chômage partiel (75 0/0 du 
salaire de qualification pour chaque 
heure perdue au-dessous de qua­
rante heures) ne rencontre pas 
l’agrément patronal. L es  em­
ployeurs invoquent certaines expé­
riences régionales ou locales actuel­
lement en cours, et dont ils atten­
dent des lumières pour régler cette 
question. Les sécond et troisième 
paragraphe sont donc également 
reportés.

Les licenciements sont abordés 
avec l’article 65.

La délégation patronale propose : 
« Dans le cas où les circonstances 
imposent des licenciements collec­
tifs, l'employeur doit en informer 
le Comité d’entreprise ou les délé­
gués du personnel. L’ordre de licen­
ciement sera établi, compte tenu de 
la qualification professionnelle, de 
l’ancienneté, de la situation de far 
mille. Les licenciements indivi­
duels contestés seront soumis aux 
tribunaux compétents. »

Après une suspension de séance, 
les délégations ouvrières signalent 
des cas de licenciements indivi­
duels nettement arbitraires. Il faut 
donc trouver des garanties. C’est 
l’idée première des « conseils de 
discipline ». Chaque entreprise se­
rait donc pourvue d’une Commis­
sion paritaire chargée, en cas dé 
contestations, d’émettre un avis sur 
les licenciements individuels.

Le Président de séance estimé 
qu’il n ’y a pas intérêt à multiplier 
les commissions et qu’il faut utili­
ser, à cet effet, les institutions déjà1 
existantes. En vue de clarifier les 
débats, il propose d’étudier séparé^, 
ment les licenciements collectifs et 
individuels:

De nouveaux textes émanant des 
deux délégations sont ensuite con-î 
frontés, pour ce qui concerne les li­
cenciements individuels. Ils reflèx 
tent les positions réciproques des 
parties, identiques dans leur esprit’ 
à celles prises au sujet des promo­
tions.

La séance se termine sans qué 
l’accord puisse être réalisé et l’a rtg  
cle 65, dans son ensemble, est re? 
porté à l’ordre du jour des séance!? 
du mois de mars.

L. LEMAIRE.


